
 

 

 

 

 



 

 

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

Assemblée consultative, il s’agit de la deuxième institution 
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION AU-
VERGNE-RHONE-ALPES » 

Le CESER a pour principale mission d’informer et d’éclairer le 
conseil régional sur les enjeux et conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des politiques régio-
nales, et de contribuer au suivi et à l’évaluation des politiques 
publiques. 

L’assemblée du CESER Auvergne-Rhône-Alpes compte 190 
conseillers issus de 4 collèges, représentant : 

• Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

• Les organisations syndicales de salariés 

• Des organismes et des associations 

• Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

Proposés par leur organisme d’origine et nommés par le Pré-
fet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société civile 
organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions (autosai-
sines), et intervient dans de nombreux domaines tels que 
l’emploi, l’innovation, la transition énergétique, la formation, 
la recherche, le sport, les finances, ou tout autre thème sur 
lesquels il lui semble opportun de se prononcer. 

Le CESER Auvergne-Rhône-Alpes puise sa force dans les va-
leurs de la diversité, de l’écoute et de l’échange. Cette ri-
chesse lui permet de rendre des avis décisifs, fruit d’un travail 
collectif.  
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Notre Assemblée a choisi de faire partager au plus grand nombre ses con-
clusions sur un sujet de société souvent abordé mais au final assez mal 
connu : celui des mineurs non accompagnés. 

Ces jeunes, que l’on appelait auparavant « mineurs isolés étrangers » sont 
des enfants de moins de 18 ans, se trouvant en France, hors de leurs pays, 
isolés et non accompagnés par un adulte ayant autorité parentale. 

À leur arrivée en France, ces jeunes sont confrontés à autant d’espoirs 
que de difficultés : apories réglementaires, difficultés juridiques… pou-
vant mettre à mal leur parcours d’intégration.  

La commission « solidarités, inclusion sociale et santé » de notre CESER 
s’est penchée sur la prise en charge de ces mineurs non accompagnés, les 
réponses apportées par nos dispositifs, les différences de traitement que 
peuvent connaître ces jeunes selon la préfecture ou le département où ils 
sont pris en charge. Elle a aussi mis en lumière des exemples de parcours 
d’intégration réussis. 

Fort de ces constats et de ces questionnements, le CESER Auvergne-
Rhône-Alpes formule, dans sa contribution, un certain nombre de préco-
nisations qui ont vocation à s’adresser non seulement au Conseil régional 
mais aussi à l’ensemble des acteurs et décideurs de la prise en charge des 
jeunes mineurs non accompagnés, notamment ceux sortis ou en marge 
des dispositifs de la protection de l'enfance. 

Antoine QUADRINI, Président du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
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La moitié des personnes exilées dans le monde sont des 
enfants. Certains sont seuls, sans parent ni représen-
tant légal : ce sont les mineurs non accompagnés 
(MNA)1. Cette expression désigne une personne âgée 
de moins de 18 ans qui se trouve en dehors de son pays 
d’origine sans être accompagnée d’un parent, d’un tu-
teur ou d’une personne exerçant l’autorité parentale. 
De par leur âge et leur isolement, ces enfants sont par-
ticulièrement vulnérables et exposés à de nombreux 
risques. 

Dans notre pays, depuis quelques années, le terme de 
MNA en est venu à désigner une catégorie particulière 
au sein de cette population : les jeunes étrangers pré-
sents sur le territoire français et qui déclarent être à la 
fois mineurs et isolés. 

 

L’accueil et l’accompagnement de ces MNA sont des 
enjeux de société qui questionnent notamment les po-
litiques, les moyens et les activités des services de 
l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) dans les départements, 
responsables de la prise en charge de ces jeunes. 

Malgré la législation applicable, le caractère égalitaire 
de la protection de l’enfance n’a cessé de se fissurer sui-
vant les territoires où il s’exerce. Il n’est pas question ici 
pour le CESER d'incriminer nos départements et mé-
tropoles mais plutôt de pointer en quoi ces différences 
de traitement peuvent induire des réponses inadap-
tées. 

 
1 Auparavant appelés « Mineurs Isolés Étrangers » (MIE). 

 

Pour préciser le champ de son étude, le CESER entend 
notamment traiter dans cette contribution de la ques-
tion des mineurs non accompagnés sortis ou en marge 
des dispositifs de la protection de l'enfance sous 
l'angle de l'insertion, de la formation professionnelle, 
comprenant des enjeux de santé et de stabilité juri-
dique et administrative. 

Plus spécifiquement, il s’intéressera en premier lieu 
dans cette contribution à une catégorie de mineurs 
non accompagnés peu étudiée et encore plus diffici-
lement cernable que celle de la majorité de ces en-
fants, telle qu’habituellement considérée : celle des 
mineurs non accompagnés non intégrés dans un 
dispositif institutionnel d’accompagnement ou de 
prise en charge. Autrement dit, tous ceux qui sont 
en marge ou exclus des dispositifs habituels à des-
tination des mineurs non accompagnés . 

Mais pour savoir en quoi ces jeunes sont à la marge ou 
bien exclu d’un dispositif de prise en charge, il faudra 
bien évidemment considérer et étudier ce que sont 
précisément ces dispositifs de prise en charge. Ainsi, 
le CESER entendra ici également traiter de ce que 
peuvent être ces dispositifs auxquels tous ces jeunes 
souhaitent pouvoir accéder et les difficultés qui leur 
sont opposées. 

Les préconisations émanant de cette étude se place-
ront, comme le reste de ce travail, dans une démarche 
éthique, positive et résolument humaniste afin de com-
bler les manques repérés. 
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Un travail de documentation combiné à des auditions 
et à des rencontres et entretiens particuliers, formera 
le rapport à partir duquel sont formalisées les préconi-
sations du CESER qui ont vocation à s’adresser non 
seulement au Conseil régional mais aussi à l’ensemble 
des acteurs et décideurs de la prise en charge des 
jeunes sortis ou en marge des dispositifs de la protec-
tion de l'enfance. 
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Une approche juridique est utile pour comprendre la situation des mi-
neurs non accompagnés. Elle est également nécessaire pour repérer les 
différents circuits de prise en charge de ces jeunes que l’on appelait au-
paravant « mineurs isolés étrangers ». 

C’est par ce premier accès juridique que l’on peut tenter de saisir com-
ment ces jeunes mineurs non accompagnés prennent place dans la so-
ciété d’accueil. Et, en regard, c’est également par cette entrée que l’on 
peut commencer à voir comment la société d’accueil leur offre une place 
ou non. 

La catégorie de perception des mineurs non accompagnés est floue et 
n’est pas résumable à un ensemble homogène : il y a autant de parcours 
individuels que de mineurs non accompagnés. La combinaison des con-
ditions de départ et des modalités d’accueil complexifie les manières de 
s’installer et de prendre place dans la société française : on ne s’installe 
pas de la même manière dans notre pays ou notre région selon les cir-
constances du départ, selon l’histoire familiale et la poursuite ou non de 
ses liens, de ses attaches et de ses alliances. On s’installe aussi différem-
ment selon l’accueil reçu. 

 

 

La loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 relative à la protection de 
l’enfant inscrit la notion de « mi-
neur privé temporairement ou dé-
finitivement de la protection de sa 
famille » au sein de l’article L. 221-
2-2 du code de l’action sociale et 
des familles (CASF). L’article 
L112-3 du CASF précise que 
s’agissant de jeunes « privés tem-
porairement ou définitivement de 
la protection de leur famille », ils 
entrent dans le droit commun de la 
protection de l’enfance et relèvent 
donc à ce titre de la compétence 
des départements. Cette notion 
était déjà présente dans la loi du  
5 mars 2007 qui elle-même repre-
nait les termes de l’article 201 de 
la convention internationale des 
droits de l’enfant : « Tout enfant 
qui est temporairement ou défini-
tivement privé de son milieu fami-
lial, ou qui dans son propre intérêt 
ne peut être laissé dans ce milieu, 
a droit à une protection et une aide 
spéciales de l’État. » 

Par ailleurs, la directive 
2011/95/UE du parlement euro-
péen et du conseil du 13 décembre 
2011 concernant les normes rela-
tives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays 
tiers ou les apatrides pour pouvoir 
bénéficier d’une protection inter-
nationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protec-
tion subsidiaire, et au contenu de 
cette protection a défini la notion 
de « mineur non accompagné » 
dans son article 2 paragraphe l.  

Lors du comité de suivi du 7 mars 
2016, le garde des Sceaux a sou-
haité modifier la dénomination de 
MIE en MNA pour être en adéqua-
tion avec la directive européenne, 
mettant ainsi l’accent sur l’isole-
ment des mineurs la nécessité de 
leur assurer une protection, plutôt 
que sur leur qualité d’étranger.  
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La dépêche conjointe DACG-DPJJ 
et DACS du 11 juillet 2016 concer-
nant l’application des dispositions 
de l’article 375-5 du code civil et de 
l’article L.221-2-2 du code de l’ac-
tion sociale et des familles rappelle 
que le mineur non accompagné est, 
soit un mineur entré sur le terri-
toire français sans être accompa-
gné d’un adulte et privé temporai-
rement ou définitivement de la 
protection de sa famille, soit un mi-
neur laissé seul sur le territoire 
français.  

L’arrêté du 17 novembre 2017 re-
latif aux modalités de l’évaluation 
des mineurs privés temporaire-
ment ou définitivement de la pro-
tection de leur famille prévoit que 
la privation de la protection de la 
famille s’entend lorsque aucune 
personne majeure n’est respon-
sable légalement du mineur sur le 
territoire national ou ne le prend 
effectivement en charge et ne 
montre sa volonté de se voir dura-
blement confier l’enfant, notam-
ment en saisissant le juge compé-
tent. Afin de faire obstacle à toute 
exploitation ou emprise, une atten-
tion particulière doit être portée 
quant aux motivations de cette 
personne qui doit agir dans l’inté-
rêt exclusif de l’enfant. Pour rap-
pel, le fait qu’un mineur ne soit pas 
considéré comme isolé ne l’em-
pêche pas de bénéficier des dispo-
sitifs de protection de l’enfance.  

Avant les mineurs non accompa-
gnés (MNA), on parlait des « mi-
neurs isolés étrangers » (MIE), 
terme qui avait l’avantage d’être 
plus clair). Ce n’est plus le cas de-
puis la loi de 2016, mais ce sont 
bien les mêmes enfants ! Comme 
vu, l’adoption de ce terme de MNA 
a été effectuée car c’est celui que 
les autres pays européens utili-
sent. 

 

2 InfoMIE : « usages de drogues et conditions de vie des mineurs non accompagnés », Infomie.net. 

Si l’on revient un instant sur cette 
définition du MIE avant 2016 :  
 Mineur : le jeune n’a pas 18 

ans (en droit français) 

 Isolé : il pas de représentant 

légal au sens juridique. 

 Étranger : il n’a pas la natio-

nalité française. 

Cette définition avait le mérite de 
considérer ces enfants comme des 
étrangers, certes, mais aussi 
comme des mineurs, selon une ap-
proche intégrative différente de 
l’approche restrictive (donc au 
sens de la Convention des droits de 
l’enfant de 1989 qui précise que 
c’est l’intérêt de l’enfant qui prime) 

Le terme de MNA ne conserve pas, 
dans son intitulé, cette idée de 
l’origine étrangère de l’enfant. 

 

Mais, au-delà des aspects juri-
diques et de définition, le statut de 
MNA est aussi une catégorie de 
perception pour de nombreuses 
personnes et diverses professions 
amenées à rencontrer des « jeunes 
» ou « mineurs » migrants regrou-
pant des réalités diverses éloi-
gnées de la définition administra-
tive2. Au sein de groupes de « 
jeunes migrants », il peut y avoir 
des mineurs qui ne souhaitent pas 
être inscrits dans une procédure 
de reconnaissance de MNA, des 
jeunes majeurs, des mineurs dont 
le statut de MNA est en évaluation, 
des personnes qui étaient MNA et 
sont devenues majeures, des mi-
neurs non étrangers (issus de l’im-
migration) pris en charge par l’ASE, 
etc.. Autant de situations diffé-
rentes que la commission tentera 
de cerner. 

 

 

Plus spécifiquement, la commis-
sion s’intéressera en premier lieu 
dans cette contribution à une caté-
gorie de mineurs non accompa-
gnés peu étudiée et encore plus 
difficilement cernable que celle de 
la majorité de ces enfants, telle 
qu’habituellement considérée : 
celle des mineurs non accompa-
gnés non intégrés dans un disposi-
tif institutionnel d’accompagne-
ment ou de prise en charge. Autre-
ment dit, tous ceux qui sont en 
marge ou exclus des dispositifs 
habituels à destination des mi-
neurs non accompagnés. 

Une remarque spécifique doit être 
faite concernant ce choix de péri-
mètre de la contribution du  
CESER : pour savoir en quoi ces 
jeunes sont à la marge ou bien ex-
clu d’un dispositif de prise en 
charge, il faudra bien évidemment 
considérer et étudier ce que sont 
précisément ces dispositifs de 
prise en charge. Ainsi, même si la 
commission a privilégié un regard 
sur les mineurs non accompagnés 
exclus ou à la marge de la prise en 
charge, elle entendra ici égale-
ment traiter de ce que peuvent 
être ces dispositifs auxquels tous 
ces jeunes souhaitent pouvoir ac-
céder et les difficultés qui leur 
sont opposées. Le CESER, cons-
cient de cette difficulté a donc été 
amené à ré-intégrer progressive-
ment dans son champ d’étude la 
question des mineurs non accom-
pagnés qui sont effectivement 
pris en charge. 

Plus globalement, le CESER a 
choisi de reprendre à son compte 
dans cette contribution la défini-
tion du MNA issue du Rapport 
2017 de la Commission Nationale 
Consultative des Droits de 
l'Homme (CNCDH) – "Les Droits 
de l’Homme en France" complétée 
par celles issues nombreuses asso-
ciations du champ social, par 
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exemple celle du Rapport 2017 du 
Secours Catholique Caritas France 
– « Accompagner les enfants vic-
times de traite et éviter la traite 
des mineurs » : « Un mineur non 
accompagné est un enfant de 
moins de 18 ans, se trouvant hors 
de son pays, isolé et non accompa-
gné par un adulte ayant autorité 
parentale ». 

 

 

Il faut faire ici très rapidement état 
d’une typologie sociologique des 
parcours des MNA (à partir des 
travaux d’Angelina Etiemble, ac-
tualisée en 2014)3. 

• Les exilés : fuient des régions 
en proie à la guerre, aux vio-
lences politiques et aux con-
flits ethniques. Cette catégo-
rie recouvre celle des deman-
deurs d’asile ; 

• Les exploités : aux mains de 
trafiquants, ces enfants ou 
adolescents sont « l’objet » du 
trafic : esclavage domes-
tique, ateliers clandestins, 
prostitution, transport de 
drogue, activités délin-
quantes organisées… 

• Les mandatés : envoyés en 
Europe par leur famille afin 
de travailler, d’envoyer de 
l’argent, de poursuivre des 
études ou apprendre un mé-
tier ;  

• Les fugueurs : en fuite de leur 
domicile habituel, suite à un 
conflit familial, des situations 
de maltraitance y compris 
institutionnelles (orpheli-
nats) ; 

• Les errants : déjà en situation 
d’errance dans leur pays, 

 
3 Source : « Les mineurs isolés étrangers en France, évaluation quantitative de la population accueillie à l'Aide sociale à l'enfance », étude réalisée 
pour la direction de la population et des migrations par Angélina Etiemble, 2002 avec actualisation 2014. 
4 Source : « Immigration : le mythe de l’appel d’air », Le Monde, 26 janvier 2023. 

vivant dans la rue, ils tentent 
leur chance dans un pays 
riche ; 

• Les rejoignants : venus re-
joindre quelqu’un qu’ils n’ont 
pas trouvé ou bloqués en 
France/GB ; 

• Les aspirants : démarche 
soutenue par un désir per-
sonnel fort. 

L’évocation de ces diversités de 
parcours peut commencer à faire 
comprendre que les mineurs non 
accompagnés ne forment pas un 
groupe homogène mais que ce 
sont bien les caractéristiques indi-
viduelles qui doivent mener les 
principes de leur prise en charge. 

 
 

Le mythe de l’appel d’air 

Débordant la stricte probléma-
tique des mineurs non accompa-
gnés, il est parfois évoqué que les 
migrants choisiraient leur pays 
d’arrivée en fonction de la qualité 
des prestations sociales, selon le 
concept d’« appel d’air ». Cette no-
tion repose sur l’idée que les mi-
grants se comportent comme des 
sujets rationnels et éclairés, infor-
més par la presse, les réseaux so-
ciaux et le bouche-à-oreille, et 
qu’ils pèsent avec soin, avant de 
quitter leur pays, les avantages et 
les inconvénients de chaque desti-
nation afin de repérer les contrées 
les plus hospitalières. 

Si cette logique peut sembler inspi-
rée par le bon sens, elle ne corres-
pond en fait pas à la réalité, et sur-
tout à la complexité, des parcours 
migratoires.  

L’appel d’air est un « mythe », cons-
tate ainsi, en 2021, l’Institut Con-
vergences Migrations4, qui ras-
semble six cents chercheurs en 
sciences sociales issus de plusieurs 
institutions : il n’est en rien « corro-
boré par les travaux de recherche ». 
Les études internationales 

consacrées aux déterminants de la 
migration montrent en effet qu’il 
n’existe, selon l’institut, « aucune 
corrélation » entre la qualité des po-
litiques d’accueil et l’orientation des 
flux migratoires. 

Les facteurs dits « push » – les 
troubles politiques, économiques, 
sociaux ou religieux qui incitent les 
migrants à quitter leur pays – sont 
en effet nettement plus puissants 
que les facteurs dits « pull » –  
l’attractivité, réelle ou fantasmée, 
des pays de destination. « Les 
études montrent que ce sont beau-
coup moins les conditions d’arrivée 
(souvent mauvaises) qui attirent 
[que] la situation dans les pays de dé-
part, où se mêlent l’absence d’espoir, 
le chômage massif des jeunes et par-
fois aussi la guerre et l’insécurité [qui 
poussent à partir] ». 
 

 

 

Dans la problématique globale de 
la délinquance, les faits de délin-
quance commis par certains mi-
neurs non accompagnés dans l’es-
pace public et la réponse qui y est 
apportée deviennent un sujet de 
préoccupation particulier pour des 
citoyens et des élus des villes parti-
culièrement concernées par ce 
phénomène. L’exagéré traitement 
par certains médias de ces faits de 
délinquance, pourtant minori-
taires, emporte une vision des mi-
neurs non accompagnés entrai-
nant une stigmatisation. Cette vi-
sion obère les efforts déployés par 
tous les autres jeunes mineurs 
non accompagnés, les structures 
qui les accompagnent et les réus-
sites de nombreux parcours d’in-
tégration.  

Il n’existe pas, à l’échelle nationale, 
de statistiques suffisamment éclai-
rantes concernant les problèmes 
de délinquance posés par certains 
mineurs non accompagnés. La mis-
sion MNA de la direction de la 
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protection judiciaire de la jeunesse 
(DPJJ) estimait entre 2 000 et  
3 000 le nombre de MNA délin-
quants en septembre 2020, soit 
environ 10 % de l’ensemble de ces 
mineurs, sans que cette estimation 
puisse réellement faire l’objet 
d’une vérification 5. Et pourtant, il 
le faudrait afin d’objectiver les 
données. 

En effet, ce chiffre doit être ques-
tionné, dans la mesure où les don-
nées obtenues concernent essen-
tiellement le comptage réalisé à 
partir des déferrements de MNA 
présumés mineurs par la protec-
tion judiciaire de la jeunesse, ainsi 
que le comptage manuel des con-
vocations par officier de police ju-
diciaire (COPJ) en vue du jugement 
d’un mineur non accompagné. Ces 
deux sources, mêmes croisées, 
sont encore trop lacunaires et in-
certaines pour pouvoir en tirer une 
statistique fiable. 

Ces mineurs non accompagnés dé-
linquants se singularisent par un 
refus de toute prise en charge, no-
tamment éducative. La « Mission 
d’information sur les probléma-
tiques de sécurité associées à la 
présence sur le territoire de mi-
neurs non accompagnés » de l’As-
semblée Nationale, à la suite des 
auditions qu’elle a pu mener cons-
tate à ce sujet : « une majorité des 
faits de délinquance causés par les 
MNA sont réalisés par de jeunes 
hommes en provenance du Maghreb, 
profondément fragilisés par leur par-
cours migratoire chaotique et sou-
vent victimes de réseaux de traite des 
êtres humains, voire de délinquance. 
Les statistiques communiquées [à la 
mission] révèlent qu’ils commettent 
surtout des vols avec violence et des 
vols par effraction. 

 
5 Source : « Mineurs non accompagnés, jeunes en errance : 40 propositions pour une politique nationale », rapport d’information n°854, Commission 
des lois et Commission des affaires sociales du Sénat, 29 septembre 2021. 

D’autre sources peuvent égale-
ment être citées, venant à l’appui 
de ce constat de la traite d’êtres 
humains dans la problématique de 
la délinquance des mineurs non ac-
compagnés. 

Le second plan de lutte contre la 
traite des êtres humains pour les 
années 2019-2021, présenté le  
18 octobre 2019 pointait qu’il est 
notamment observé « une augmen-
tation du nombre des mineurs vic-
times de traite exploités principale-
ment à des fins de contrainte à com-
mettre des délits, de prostitution et de 
mendicité forcée. Les mineurs non ac-
compagnés, particulièrement vulné-
rables du fait de leur âge, de leur iso-
lement et de l’instabilité de leur situa-
tion administrative, sociale et fami-
liale, sont très exposés aux risques 
d’exploitation, tant au cours de leur 
parcours migratoire que lors de leur 
arrivée en France. ». 

Auditionnés par la Mission d’infor-
mation précitée, des personnels de 
l’éducation et du social de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse ont 
indiqué que certains mineurs non 
accompagnés « sont attendus à la 
sortie du commissariat ou du tribunal 
par des personnes plus âgées , qui les 
chargent de revendre des cigarettes 
ou de participer à des trafics de stupé-
fiants en échange d’un hébergement, 
du financement de leur dépendance 
aux médicaments ou d’un rembourse-
ment d’une dette contractée en 
France ou dans leur pays de prove-
nance ». 

Parallèlement à la question des 
réseaux et de la traite, ce sont 
bien l’absence de réponse et de 
prise en charge institutionnelle de 
ces jeunes qui peut les amener à la 
situation de délinquance pour de 
simples questions de survie. 

 

 

  

Les chiffres du nombre de 
jeunes MNA pris en charge 

par les départements (qui ne 
comptabilisent donc pas ceux non 
pris en charge…) étaient les sui-
vants au 31/12/2020 : pour 
100 départements : 23 461 MNA 
étaient pris en charge contre envi-
ron 31 000 en 2019. 

Il ne peut y avoir, par nature, de 
comptabilisation et de dénombre-
ment des mineurs non accompa-
gnés exclus ou qui échappent à 
toute prise en charge institution-
nelle. Les seules approches quanti-
tatives que l’on en pourrait avoir 
seraient celles des différents ac-
teurs associatifs ou informels qui 
accompagnent ces jeunes en de-
hors de toute reconnaissance offi-
cielle. Elles sont bien évidemment 
partielles, variables, difficiles à 
compiler et ne tiennent, de plus, 
pas compte de la présence des mi-
neurs non accompagnés cherchant 
volontairement ou non à échapper 
à toute forme de prise en charge ou 
d’accompagnement. 

Le chiffre précédemment donné de 
23 461 jeunes MNA pris en charge 
par les départements représente, 
en quelque sorte, un « stock » 
(même si ce terme n’est pas bien in-
diqué…). 

En termes de « file active » ou de 
« flux » : ce sont 11 315 MNA qui 
ont été admis en 2021 dans les dé-
partements français. 

La première année de données 
« flux » remonte à en 2017 (avant 
cela n’existait pas). 

14 900 2017 

17 000 2018 

16 700 2019 

9 500 2020 

11 315 2021 
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Quelle répartition par genre ? 

La répartition par genre, assez 
stable au cours des années, est la 
suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

En 2021, le nombre de jeunes filles 
est en légère baisse6. Toutefois, 
leur proportion7demeure ces deux 
dernières années, marquée par 
une légère augmentation. Ces 
jeunes filles sont particulièrement 
vulnérables et souvent victimes de 
traite des êtres humains ; elles ont 
par ailleurs été très souvent expo-
sées à des violences sexuelles pen-
dant le parcours migratoire.  

 

Quel âge ont-ils ? 

Pour ce qui concerne les âges 
d’entrée dans la prise en 
charge, ceux-ci sont indiqués 
dans le tableau ci-contre.  

Les chiffres permettent de 
constater qu'en 2021, les 
MNA pris en charge sont plus 
jeunes qu'en 2020 et majori-
tairement âgés de 16 ans. En 
effet, les MNA âgés de plus de 
16 ans représentent cette an-
née près de 59 % (85 % à avoir 
plus de 15 ans), ce qui repré-
sente une proportion similaire 
à l'année 2019. 

 

 

 
  

 
6 Source : Rapport Annuel d’Activité 2021, DPJJ-MMNA. 
7 Cette proportion est probablement sous-estimée en raison d’un plus forte proportion de non-demande de reconnaissance de minorité des jeunes 
filles par rapport aux demandes des jeunes garçons. 

 
Année Nombre de 

MNA jeunes 
garçons 

Proportion 
de MNA 

jeunes gar-
çons 

Nombre de 
MNA jeunes 

filles 

Proportion 
de MNA 

jeunes fille 

2021 10 731 94,8 % 584 5,2 % 

2020 8 968 94,2 % 556 5,8 % 

2019 16 009 95,5 % 751 4,5 % 

2018 16 264 95,5 % 758 4,5 % 

2017 14 296 95,9 % 612 4,1 % 
Extraction données cellule MMNA 

 
 

Répartition par tranche d’âge (*) 

 

Age 2021 2021 % 2020 2020  
% 

2019 2019  
% 

2018 2018  
% 

- 10 ans 35 0,31 % 12 0,12 % 20 0,12 % 28 0,16 % 

10 – 12 ans 93 0,82 % 50 0,52 % 117 0,70 % 95 0,56 % 

13 – 14 ans 1 341 11,85 % 478 5,01 % 1 526 9,11 % 1 808 10,62 % 

15 ans 3 195 28, 24 % 1 372 14,40 % 5 178 30,89 % 5 561 32,67 % 

16 ans 4 630 40, 92 % 3 484 36,58 % 7 647 45,63 % 7 495 44,04 % 

17 ans et + 2 021 17, 86 % 4 128 43,34 % 2 272 13,56 % 2 035 11,94 % 

Total 11 315 100 % 9 524 100 % 16 760 100 % 17 022 100 % 

                    (*) Extraction données cellule MMNA 
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D’où viennent-ils ? 

En 2021, la Guinée, la Côte d'Ivoire 
et le Mali demeurent les pays d’ori-
gine les plus représentés. Une pro-
portion de 47 % des MNA arrivés 
en 2021 provient de ces trois pays, 
chiffre stabilisé à la baisse ces deux 
dernières années par rapport aux 
années précédentes.  

L'augmentation des jeunes origi-
naires des trois pays du Maghreb 
relevée à partir de 2020 ne varie 
pas en 2021 (20 %).  

 

 

Les jeunes ressortissants du Ban-
gladesh représentent toujours une 
part importante des MNA pris en 
charge en France (mais, comparati-
vement, peu en Auvergne-Rhône-
Alpes). Les mineurs en provenance 
d'Afghanistan sont eux en légère 
augmentation, du fait de la situa-
tion politique qui s'est fortement 
dégradée au cours de l'été 2020.  

 

 

L'année 2021 révèle également la 
stabilisation de la hausse du 
nombre de MNA albanais obser-
vée en 2020. Ils représentaient 
4,40 % des mineurs enregistrés par 
la cellule nationale en 2021 et 
4,56 % en 2020 alors qu'ils consti-
tuaient 2,57 % de cette nationalité 
en 2019. 

 
  

Nombre de MNA confiés aux départements en 2021 

 

 

Source : ministère de la Justice, DPJJ-MMNA - Rapport Annuel d’Activité 2021, p 6 
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En Auvergne Rhône Alpes, 
la situation régionale  

(1325 MNA confiés dans l’en-
semble des départements d’Au-
vergne Rhône-Alpes en 2021, soit 
11.71% du total national), semble 
suivre les mêmes tendances, prin-
cipalement dans les grandes villes, 
avec une sur-représentation des 
jeunes originaires d’Algérie dans la 
métropole lyonnaise. 

 

 

 

 

  

Nombre de MNA confiés par département en 2021 et pays d'origine 

Source : ministère de la Justice, DPJJ-MMNA - Rapport Annuel d’Activité 2021, p 19 
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Concernant la problématique de la 
santé des mineurs non accompa-
gnés, il sera fait ici appel aux tra-
vaux du Haut Conseil de la santé 
publique (HCSP) qui a produit en 
novembre 2019 un « Avis relatif au 
bilan de santé des enfants étran-
gers isolés »8. Ce document, après 
avoir décrit le cadre réglemen-
taire, tente de produire une ana-
lyse de l’état de santé de la popula-
tion des mineurs non accompagnés 
dans notre pays à partir de trois 
sources différentes. 

Ce sont ces deux aspects (le cadre 
réglementaire et l’état de santé de 
populations des mineurs non ac-
compagnés) qui vont être mainte-
nant détaillés. 

 

 

La prise en charge sanitaire des mi-
neurs non accompagnés s’effectue, 
normalement, dans un cadre régle-
mentaire : 

Selon les textes de référence 

internationaux et les engagements 

de la France 

En premier lieu, les textes de réfé-
rence internationaux et les enga-
gements de la France établissent le 
droit des enfants à bénéficier de la 
protection de leur santé et de soins 
appropriés, et ce indépendamment 
de leur situation juridique.  

• Selon l’article 24 §1 de la Con-
vention internationale rela-
tive aux droits de l’enfant 
(CIDE) : « les États parties re-
connaissent le droit de l’enfant 
de jouir du meilleur état de santé 
possible et de bénéficier de ser-
vices médicaux et de 

 
8 Source : « Avis relatif au bilan de santé des enfants étrangers isolés », Haut Conseil de la santé publique, novembre 2019, 82p. 

rééducation. Ils s’efforcent de 
garantir qu’aucun enfant ne soit 
privé du droit d’avoir accès à ces 
services ».  

• Selon la Commission nationale 
consultative des Droits de 
l’Homme (CNCDH) sur la si-
tuation des mineurs isolés 
étrangers présents sur le terri-
toire national (avis du 26 juin 
2014 : Recommandation n° 9) : 
« La CNCDH recommande de 
n’apporter aucune restriction à 
l’accès des MIE aux soins mé-
dicaux, de quelque nature qu’ils 
soient. À cet égard, il est indis-
pensable de renforcer et d’amé-
liorer l’accès des MIE à la pré-
vention et d’assurer la conti-
nuité des soins. »  

• L’article 26 de la Convention 
internationale relative aux 
droits de l’enfant stipule que  
« les États parties reconnaissent à 
tout enfant le droit de bénéficier 
de la sécurité sociale, y compris 
les assurances sociales, et pren-
nent les mesures nécessaires 
pour assurer la pleine réalisation 
de ce droit en conformité avec 
leur législation nationale. » 

 

Selon le cadre légal du droit à la 

santé et la protection des mineurs 

En second lieu, en France, le cadre 
légal du droit à la santé et la pro-
tection des mineurs est le suivant :  

• L’article 375 du Code civil éta-
blit le droit pour tout mineur de 
demander assistance par lui-
même si sa santé est compro-
mise : « Si la santé , la sécurité ou 
la moralité d’un mineur non 
émancipé sont en danger, ou si 
les conditions de son éducation 
ou de son développement phy-
sique, affectif, intellectuel et so-
cial sont gravement compro-
mises, des mesures d’assistance 
éducative peuvent être ordon-
nées par justice à la requête des 
père et mère conjointement, ou 
de l’un d’eux, de la personne ou 
du service à qui l’enfant a été 

confié ou du tuteur, du mineur 
lui-même ou du ministère  
public ».  

• La loi no 2016-297 du 14 mars 
2016 relative à la protection de 
l’enfant, Art. L. 112-3 : « La pro-
tection de l’enfance vise à garan-
tir la prise en compte des besoins 
fondamentaux de l’enfant, à 
soutenir son développement 
physique, affectif, intellectuel et 
social et à préserver sa santé, sa 
sécurité, sa moralité et son édu-
cation, dans le respect de ses 
droits ».  

• La circulaire interministérielle du 
25 janvier 2016 : « les mineurs 
isolés étrangers sont orientés 
sans délai vers les structures de 
droit commun les plus adaptées à 
leur âge supposé (ou déclaré) et à 
l’urgence de leur situation (ser-
vices hospitaliers, services de la 
protection maternelle et infan-
tile…) afin qu’un premier bilan, 
comprenant un examen médical 
complet adapté à leur âge, une 
mise à jour vaccinale et un dépis-
tage de la tuberculose, soit réa-
lisé. Il est conseillé de remplir à 
cette occasion les pages corres-
pondantes d’un carnet de santé 
qui sera remis au mineur ».  

• Le Défenseur des droits dans son 
rapport sur les droits fondamen-
taux des étrangers en France en 
date du 9 mai 2016, « recom-
mande aux conseils départe-
mentaux de prendre des disposi-
tions pour qu’un bilan de santé 
soit effectivement systémati-
quement effectué dès le stade de 
l’évaluation, afin que puissent 
être détectées des pathologies 
graves, urgentes, contagieuses. Il 
demande aux agences régio-
nales de santé de veiller attenti-
vement, d’une part, à la diffusion 
de la liste des structures dési-
gnées pour réaliser ces bilans de 
santé auprès des services de 
l’Aide sociale à l’enfance, et 
d’autre part, à la fluidité de la coo-
pération entre lesdites structures et 
les conseils départementaux. »  
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Il y est également demandé « aux con-
seils départementaux d’intégrer, 
dans la prise en charge des mineurs 
étrangers non accompagnés, la ques-
tion des besoins en soins de santé 
mentale, notamment au moment de 
la préparation du projet pour l’enfant, 
et de garantir que ces soins soient dé-
livrés, le cas échéant, par des profes-
sionnels qualifiés ». A ce sujet, dans sa 
décision du 21 juillet 2016 N°MDE 
2016-183, le Défenseur des droits 
affirme que « l’orientation des jeunes 
migrants, dès leur mise à l’abri, vers la 
réalisation des examens de santé est 
particulièrement importante du fait 
des conditions extrêmes de migration 
et de survie auxquelles la plupart 
d’entre eux ont été confrontés, ainsi 
que de l’impact de ces conditions sur 
leur état de santé physique et psy-
chique. »  

Comme il va être décrit ci-dessous, 
ces dispositions ne sont toutefois 
que rarement respectées dans 
leur intégralité. 

 

 

 

À la différence d’autres pays euro-
péens, la France ne dispose que de 
données fragmentaires sur l’état 
de santé des mineurs non accom-
pagnés. Du fait de la variabilité des 
données démographiques et de 
l’absence d’un recueil d’informa-
tions de santé organisé à l’échelle 
nationale, l’état de santé de la po-
pulation de ces enfants ne peut 
être qu’estimé à partir des motifs 
de consultation et des principaux 
diagnostics relevés par les services 
de santé auxquels ils sont adressés. 

 

 

Le Haut Conseil à la Santé publique 
note ainsi que plusieurs sources 
peuvent être croisées pour avoir 
une idée plus précise de l’état de 
santé des mineurs non accompa-
gnés en France. Les sources rete-
nues par le HCSP sont au nombre 
de trois :  

• Enquête en ligne auprès des 
permanences d’accès aux 
soins de santé (PASS) dans 
11 régions ; 

• Consultations de mineurs 
non accompagnés en attente 
de contact ou d’évaluation 
par Médecins du monde Ile-
de-France ; 

• Enquête sur l’accompagne-
ment des mineurs non ac-
compagnés par le Comité 
pour la santé des exilés 
(Comede). 

 Dans le cadre des plans régio-

naux d’accès à la prévention et aux 
soins évoqués plus haut, une en-
quête en ligne auprès des perma-
nences d’accès aux soins de santé 
(PASS) a été menée dans 75 PASS, 
13 services hospitaliers de 11 ré-
gions sur la santé des mineurs non 
accompagnés vus en PASS.  

Les principaux types de patholo-
gies reconnus comme marquants 
(par leur fréquence ou leur com-
plexité de prise en charge) par les 
médecins en PASS sont présentés 
ci-dessous. 

Opinion des médecins de PASS sur les principales problématiques de soins  
somatiques marquants concernant des enfants étrangers isolés 

 

Types de pathologies marquantes  
(fréquentes ou complexes) 

Nombre  
d’opinions  
de médecins 
de PASS 

% d’opinions 
de médecins 

de PASS 

Souffrance psychique, addictions 38 43 % 

Douleurs diffuses (sans précision) 30 34 % 

Tuberculoses, infections à VIH, hépatites  
virales, IST 

20 23 % 

Traumato-chirurgie 24 27 % 

Dentaire, ORL, OPH 20 23 % 

Autres maladies infectieuses 19 22 % 

Dermatoses 15 17 % 

Pathologies gynéco-obstétricales et  
urologiques 

6 7 % 

Dénutrition 5 6 % 

Demande d’examen systématique 5 6 % 

Motif non médical 3 3 % 

 

Avant même les questions somatiques, ce sont la souffrance psy-
chique et les addictions qui sont les plus souvent repérées. Une pe-
tite moitié (43%) des médecins de PASS disent en avoir rencontrés 
les symptômes parmi les mineurs non accompagnés reçus. 

Premier enseignement 
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 Les consultations de mineurs 

non accompagnés en attente de 
contact ou d’évaluation par Méde-
cins du monde en Ile de France 

 
Sur un total de 403 consultations 
médicales pour des pathologies so-
matiques chez des mineurs non ac-
compagnés dont 97 % proviennent 
de l’Afrique sub-saharienne, 25 % 
des consultations dédiées de Mé-
decins du monde en Ile de France 
ont abouti à une prise en charge 
hospitalière. Les pathologies chro-
niques (n=173) sont plus fré-
quentes que les pathologies aiguës 
(n=84)9. Les résultats par diagnos-
tic sont présentés dans le tableau 
ci-contre. 
 
 
Si l’on effectue un focus spécifique 
sur les consultations pour motifs 
psychiques assurées en 2018 par 
Médecins du monde auprès des 
mineurs non accompagnés, soit au 
total 173 consultations auprès 
d’un psychiatre ou d’un psycho-
logue. Les résultats par diagnostic 
sont présentés dans le tableau ci-
contre. 
 
 
 

 

  

 
9 Source : Rapport d’activité 2018 - Programme Mineurs Non Accompagnés (MNA), Médecins du Monde (délégation Ile de France), 25p. 

Diagnostic N = 403 

Respiratoire 26 

Neurologique 30 

Œil  32 

Peau 41 

Ostéo-articulaire 62 

Système digestif 124 

Non spécifiques 24 

 

Diagnostic N = 173 

Dépression ou sensa-
tion de dépression 

40  

Syndrome de stress 
post traumatique 

30 

Troubles anxieux 26 

Nervosité / tension 17 

Troubles du sommeil 5 

Autres 18 

 

Ce sont presque ¼ des mineurs non 
accompagnés (23.1%) reçus dans les 
consultations pour motifs psychiques 
assurées en 2018 par Médecins du 
monde qui souffraient alors de dé-
pression ou de sensation de dépres-
sion et c’est plus d’un sur six (17.3 %) 
qui présentaient des signes de syn-
drome de stress post traumatique. 

Deuxième enseignement 
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 L’accompagnement des mi-

neurs non accompagnés par le Co-
mité pour la santé des exilés 

Dernière source repérée par le 
HCSP sur la question de la santé 
des mineurs non accompagnés : 
celle de l’accompagnement des mi-
neurs non accompagnés par le Co-
mité pour la santé des exilés 
(Comede) qui est une organisation 
humanitaire dédiée à la santé des 
exilés et à la défense de leurs droits 
au moyen de consultations et de 
permanences téléphoniques. Ses 
actions sont conduites en partena-
riat avec des associations, institu-
tions et professionnels de la santé, 
du droit et de l’action sociale10.  

Au total, 447 enfants mineurs ont 
été accompagnés par le Comede 
dans leur Centre de santé (CDS) 
(53 %), ou dans le cadre des perma-
nences téléphoniques (PT) (46 %).  

La fréquence des pathologies repé-
rées varie en fonction de l’origine 
géographique et du parcours mi-
gratoire mais le profil reste le 
même. Deux-tiers de ces enfants 
étrangers isolés sont adressés par 
les services de l’ASE et l’associa-
tion Médecins du monde. Leurs ré-
gions d’origine en Afrique et en 
Asie sont plus représentées au re-
gard de la répartition de l’en-
semble des mineurs étrangers en 
France.  

Sur le plan épidémiologique, les en-
fants originaires d’Afrique de 
l’Ouest présentent davantage d’in-
fections par le virus de l’hépatite B : 
VHB (123 ‰) et de schistosomiase 
urinaire (58 ‰), et ceux d’Afrique 
centrale, de troubles psychiques 
graves (75 ‰ mais cette prévalence 
est équivalente en Europe de l’Est 
(91 ‰) et au Moyen-Orient (64 ‰)) 
et de drépanocytose homozygote 
(17 ‰). 

 
10 Source : Rapport d’activité et d’observation 2018, Comede, 67p. 

Plus de la moitié d’entre eux n’ont 
pas de protection maladie et leur si-
tuation de vulnérabilité affective et 
sociale se double d’obstacles lin-
guistiques fréquents lors des pre-
miers mois en France : 28 % ne peu-
vent communiquer en français ou 
en anglais. Un enfant sur six (17 %) 
ne s’est pas normalement alimenté 
pendant les jours précédant la con-
sultation.  

Plus de la moitié des jeunes vi-
vaient dans la rue lorsqu’ils ont dé-
buté le suivi auprès des psycho-
logues. Or ce ne sont pas des en-
fants des rues : seuls 5 % d’entre 
eux l’étaient dans leur pays d’ori-
gine. N’ayant jamais vécu aupara-
vant dans l’espace public, les 
jeunes sans hébergement doivent 
mobiliser d’importantes res-
sources psychiques pour mettre en 
place des systèmes de survie 
jusqu’alors méconnus. Ils entrent 
dans une logique de survie qui « co-
lonise » leur être et modifie leur 
rapport à eux-mêmes. Leur vie psy-
chique est monopolisée par la 
quête quotidienne d’un endroit où 
dormir, manger, se laver... sans 
même compter que, du fait de leur 
jeune âge, ils sont particulièrement 
vulnérables aux agressions. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Si, comme vu plus haut, une petite 
moitié des mineurs non accompagnés 
reconnus comme tels et pris en charge 
par l’ASE doivent faire face à des états 
de souffrances psychologiques, il est 
légitime de penser, au vu des éléments 
de précarité décrits auparavant, que 
ceux qui ne bénéficient d’aucune prise 
en charge, qui vivent dans l’errance, 
en squat ou dans des réseaux d’exploi-
tation en souffrent encore plus. 

Troisième enseignement 
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Le CESER a choisi ici de décrire ici le parcours d’un mineur non accompa-
gné une fois en France depuis sa mise à l’abri jusqu’à, idéalement, son in-
tégration par la solarisation et/ou la formation. Vont être ainsi décrits 
les différents déroulements de la démarche et des obstacles qui s’y pré-
sentent à chaque étape. 

Comme il pourra être constaté à la lecture, les dispositions qui enca-
drent tous les moments de ce parcours sont chacune d’une grande com-
plexité. Depuis la mise à l’abri, première étape, jusqu’à l’intégration par 
la scolarisation, la formation ou l’emploi, chacune d’entre elles recèle 
son lot de complexité juridique et d’insécurité institutionnelle. Les pre-
miers à être concernés sont bien évidement les jeunes mineurs non ac-
compagnés. Mais, s’ils sont les premiers, ils ne sont pas les seuls : l'en-
semble des acteurs tant institutionnels qu’associatifs pointent égale-
ment les difficultés quotidiennes rencontrées dans l’exercice de l’ac-
compagnement de ces jeunes. 

 

 

Offrir un hébergement spécifique, 
immédiat et inconditionnel, d’une 
durée minimale de cinq jours est 
une obligation légale vis-à-vis de 
tout mineur se présentant dans un 
département pour une évaluation. 
Cependant, ils sont nombreux à 
n’avoir bénéficié d’aucun héberge-
ment provisoire d’urgence dans le 
cadre de leur évaluation et dor-
ment dans les rues en attendant 
que leur minorité soit reconnue 
par les dispositifs de l’État. Cette 
mise à l’abri doit normalement 
être un temps ou va débuter 
« l’évaluation de la minorité et de 
l’isolement ». 
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Cette procédure d’évaluation de la 
minorité et de l’isolement, relative-
ment complexe dans ses différents 
développements est synthétisée 
dans l’illustration ci-après : 

 
11 Rapport de la mission bipartite de réflexion sur les mineurs non accompagnés, IGAS, 15 février 2018, 71p. 

 

 

 

 

La procédure d’évaluation de la mi-
norité et de l’isolement débute 
avec l’évaluation sociale qui doit, 
normalement prendre place pen-
dant la période de mise à l’abri. 

 

 

 

 

 

Les modalités de l’évaluation ont 
été définies dans un référentiel na-
tional fixé par arrêté du 17 no-
vembre 2016, précisé par l’arrêté 
du 20 novembre 2019. L’évalua-
tion sociale de la minorité et de 
l’isolement familial est réalisée par 
les services du département ou par 
tout service du secteur public ou 
associatif auquel la mission a été 
déléguée par le Président du Con-
seil départemental (PCD)11. 

Le Président du Conseil départe-
mental doit s’assurer que les pro-
fessionnels en charge de l’évalua-
tion auxquels il a recours disposent 
d’une formation et/ou d’une expé-
rience leur permettant d’exercer 
leur mission dans des conditions 
garantissant la prise en compte de 
l’intérêt supérieur de l’enfant ; il 
veille au caractère pluridiscipli-
naire de l’évaluation sociale de la 
personne. Les professionnels doi-
vent ainsi justifier d’une formation 
ou d’une expérience notamment 
en matière de connaissance des 
parcours migratoires et de géopo-
litique des pays d’origine, de psy-
chologie de l’enfant et de droit des 
mineurs. 

L’évaluation sociale est réalisée, 
aux termes de l’arrêté précité, 
dans « une démarche empreinte de 
neutralité et de bienveillance ». L’en-
tretien d’évaluation porte a mi-
nima sur six points : l’état civil, la 
composition familiale, la présenta-
tion des conditions de vie dans le 
pays d’origine, l’exposé des motifs 
de départ et la présentation du 
parcours migratoire, les conditions 
de vie depuis l’arrivée en France et 
le projet de la personne.  

L’évaluateur alors rend un avis mo-
tivé quant à la minorité ou à la ma-
jorité et au caractère d’isolement 
familial ou non de la personne. Il 
transmet ensuite le rapport d’éva-
luation et son avis motivé au PCD 
qui déterminera si des investiga-
tions complémentaires sont 

Source : DPJJ 
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nécessaires (vérifications docu-
mentaires par les services de po-
lice ou examens médicaux par 
l’autorité judiciaire).  

Lorsque la personne est évaluée 
mineure privée temporairement 
ou définitivement de la protection 
de sa famille, le PCD saisit l’auto-
rité judiciaire aux fins d’assistance 
éducative. Dans le cas contraire, le 
PCD a l’obligation de lui notifier 
une décision motivée de refus de 
prise en charge mentionnant les 
voies et délais de recours appli-
cables ainsi que les droits reconnus 
aux personnes majeures en ma-
tière d’hébergement d’urgence, 
d’aide médicale, de demande 
d’asile ou de titre de séjour.  

Au vu des auditions réalisées par le 
CESER, cette obligation de notifi-
cation au mineur concerné de la 
décision motivée de refus de sa 
prise en charge ne semble pas être 
systématique. 

 

 

 

Si l’arrêté du 20/11/2019 précise 
la méthode de l’évaluation sociale 
que doit faire le département, il in-
dique également la nécessité d’ap-
pliquer les recommandations des 
41 pages du « guide de l’évalua-
tion » ministériel12, très complet.  

Ce dernier précise les items qui 
doivent être ou non pris en 
compte, par exemple les tests os-
seux, le tout dans le cadre d’un 
« angle bienveillant » et d’une « mise 
en confiance ». 

 
12 Source : « Guide et bonnes pratiques en matière d'évaluation de la minorité et de l'isolement des personnes se déclarant comme mineures et pri-
vées temporairement ou définitivement de la protection de leur famille. », Guide élaboré dans le cadre d’un groupe de travail  pluri-partenarial, avec 
le concours du ministère de la Justice, du ministère des Solidarités et de la Santé, du ministère de l’Intérieur et du ministère de la Cohésion des terri-
toires et des Relations avec les collectivités territoriales, décembre 2019, 41p. 
13 L’existence de différences de maturation osseuse selon l’origine ethnique ou géographique, l’état physiologique ou nutritionnel de l’individu, est 
largement débattue. Ces raisons ont conduit le Royaume-Uni à renoncer à y recourir. 

 

 

Les principes fondamentaux de 
l’évaluation sociale selon le guide 

de bonnes pratiques 

Compte tenu des raisons du départ 
du pays d’origine, de son caractère 
potentiellement subi, des condi-
tions de voyage, de séjour dans les 
divers pays traversés et depuis son 
arrivée en France avant de s’être 
présenté comme MNA, et plus lar-
gement du respect dû à chaque 
personne, les entretiens doivent 
être conduits avec respect, tact et 
bienveillance. Il peut être perti-
nent de permettre à la personne de 
bénéficier d’un temps de répit lors 
de son accueil et préalablement au 
début de la procédure d’évaluation 
de sa situation. Ce temps peut con-
tribuer à éviter que l’évaluation re-
pose sur des éléments recueillis 
sur des mineurs en souffrance, 
épuisés, parfois en errance psy-
chique, et donc incapables d’ap-
porter des réponses détaillées et 
cohérentes, notamment concer-
nant leur parcours de vie.  
 

Cette période peut par ailleurs être 
mise à profit pour que le jeune se re-
pose, soit mis en confiance et soit in-
formé dans une langue comprise et 
parlée sur les différentes formes de 
protection dont il peut bénéficier 
ainsi que sur les modalités pratiques 
et les conséquences de la procédure 
dans laquelle il s’est engagé. Une éva-
luation de qualité nécessite l’instaura-
tion d’un climat de confiance, une du-
rée, une posture, une méthode et des 
outils adaptés à la personne, à son 
sexe, à son âge allégué et à sa situation 
au moment de l’entretien. 

Selon plusieurs intervenant audi-
tionnés par le CESER, les conditions 
dans lesquelles s’exercent certaines 
des évaluations sociales s’exonè-
rent pour partie des recommanda-
tions édictées dans le guide des 
bonnes pratiques. Un des points re-
pérés les plus problématiques est ce-
lui de la non pluridisciplinarité de 

l’évaluation et le fait qu’elle est par-
fois menée par une seule personne 
au lieu des « deux personnes formées » 
mentionnées par le guide. 

Alerté également lors de ses audi-
tions, le CESER estime qu’au cours 
de cette phase, et en première in-
tention, il ne doit plus être pos-
sible de recourir aux seuls tests 
osseux ; ou alors - a minima- s’assu-
rer que le recours à ceux-ci n’inter-
vienne effectivement qu’en phase 
ultime de procédure et/ou d’appel. 

 

L’utilisation de tests osseux 

Les tests osseux consistent en une 
radiographie du poignet et de la 
main gauches de l’individu, ensuite 
comparée à un atlas de référence. 
Ils reposent sur le processus d’ossi-
fication du cartilage de croissance, 
qui prend fin vers 18 ans. La main 
et le poignet sont privilégiés du fait 
de leur grand nombre de points 
d’ossification, permettant de juger 
de la maturité du squelette, et par 
la présence de l’os sésamoïde qui 
apparaît vers 11 ans chez les filles 
et 13 ans chez les garçons.  

Cette méthode a été établie par 
Greulich et Pyle en 1935 pour ob-
jectiver des retards de croissance 
de garçons et de filles de race 
blanche nés aux États-Unis, d'ori-
gine européenne et de milieu fami-
lial aisé, afin d’estimer un éventuel 
retard de leur âge osseux par rap-
port à leur âge chronologique 
connu.  

Toutefois, si ces examens osseux 
permettent une approximation de 
l’âge d’un individu, ils présentent 
une importante marge d’erreur, 
particulièrement forte entre 16 et 
18 ans. Chez certains individus, le 
phénomène physiologique per-
mettant d’attester de la majorité 
était observé dès 15 ou 16 ans tan-
dis qu’il n’apparaissait qu’à partir 
de 20 ou 21 ans chez d’autres13.  
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Mais au-delà du recours aux tests 
osseux et des difficultés induites 
par l’application inégale du guide 
de bonnes pratiques par les éva-
luateurs, source majeure d’incerti-
tude et, au final, d’injustice, il faut 
aussi prendre en compte les diffi-
cultés que peut avoir à affronter le 
jeune évalué dans un tel contexte.  

En effet, il est difficile pour les 
jeunes de mettre des mots sur leur 
parcours de vie14. Pour certains, 
c’est la première fois qu’on leur de-
mande de se livrer. Or exposer ses 
sentiments et son vécu n’est pas 
universel, particulièrement pour 
un adolescent face à un adulte et, 
pour les jeunes atteints de troubles 
psychiques, le récit de soi et des 
événements constitue une 
épreuve parfois insurmontable 
(amnésies traumatiques, peur de 
l’effondrement, temporalité alté-
rée…). 

La procédure en reconnaissance 
de minorité alimente ainsi la dé-
tresse des jeunes, surtout dans un 
contexte où ils ne maîtrisent pas le 
système juridique et administratif 
français. Ils essaient alors de ré-
pondre à des attentes qu’ils peu-
vent ne pas totalement com-
prendre.  

Le MNA doit ainsi anticiper les at-
tentes implicites et variantes des 
évaluateurs, afin d’exposer les 
« bons indices »15 : correspondre 
aux attentes tout en restant spon-
tané, faire part de ses souffrances 
sans tomber dans la dramatisation, 
présenter des données « objecti-
vables » sans les avoir préparées, 
présenter le comportement et le 
physique d’un enfant mais selon les 
normes occidentales. Il leur est de-
mandé d’entrer dans une catégorie 
très étroite, en répondant à des 
exigences peu explicites et même 
parfois contradictoires. Et, en cas 
de fausse note, il lui est reproché 
une parole « incohérente », perçue 

 
14 Source : « La santé mentale des Mineurs Non Accompagnés », Comede et Médecins sans frontières, novembre 2021, 42p. 
15 Source : « Echos de la recherche en protection de l’enfance » Numéro 4 Septembre-octobre 2021 « Les enjeux de l’évaluation de la minorité et de 
l’accès à la protection des mineurs non accompagnés », ONPE, septembre-octobre 2021 , 4p. 
16 Audition du Pr BAUBET devant la commission 5 du CESER le 3 mars 2023. 
17 La CRIP a pour objectif de recueillir et d’évaluer toutes les informations préoccupantes relatives à un mineur en danger ou en risque de l’être. Tout 
citoyen ou professionnel peut saisir la CRIP. 

comme une tentative d’instrumen-
talisation du dispositif.  

Mais, comme noté par les spécia-
listes16 c’est précisément cette 
confrontation à l’injonction narra-
tive dans un contexte de soupçon 
qui a pour conséquence une forme 
d’ébranlement, d’éclatement nar-
ratif. Parfois, le jeune évalué fait le 
choix de garder le silence, de dissi-
muler voire de transformer cer-
taines informations, ce qui devient 
un critère de rejet de la demande 
de protection.  

Il faut toutefois considérer que, 
dans un tel contexte institutionnel, 
ces comportements peuvent être 
interprétés comme étant moins le 
signe d’une instrumentalisation du 
dispositif qu’une tentative de ré-
sister à une forme de « mise à nu » 
et de protéger un fragment de leur 
histoire en le soustrayant au re-
gard de l’évaluateur. 

Enfin, les délais judiciaires créent chez 
ces jeunes un sentiment d’angoisse 
face à l’incertitude du résultat. Les 
jeunes étant mineurs, le temps qui 
passe sonne comme un compte à re-
bours et une perte de chance d’être 
pris en charge. La procédure en-
gendre chez ces jeunes à la fois un 
grand espoir d’enfin trouver une 
place en France mais aussi la peur de 
rester sans statut administratif, con-
damnés à une vie de sans-papiers ou à 
une expulsion, qui rendraient vaines 
toutes les difficultés vécues sur la 
route de l’exil et le début d’intégration 
réalisée depuis l’arrivée en France. 

Lorsque la décision rendue est dé-
favorable, ce sont les récits de vie 
des jeunes dans leur ensemble qui 
sont remis en question. Or ces ré-
cits racontent tout à la fois les obs-
tacles, l’adversité et les violences 
subies par les jeunes ; remettre en 
cause la véracité de ces expé-
riences est alors ressenti très dure-
ment par le jeune concerné.  

 

  

Si la minorité et/ou l’isolement 

familial du jeune ne sont pas 

reconnus par le département 

Le Président du Conseil départe-
mental devrait expressément noti-
fier au jeune son refus d’admission 
(ce qui n’est toutefois pas systéma-
tiquement le cas, comme vu plus 
haut).  

Le jeune peut par la suite saisir le 
juge des enfants du lieu où il se 
trouve afin de solliciter directe-
ment auprès de lui une mesure de 
protection.  

Dans le cas où la décision du juge 
conclurait à sa majorité, il peut en 
principe accéder à divers dispositifs 
dédiés aux majeurs (hébergement, 
santé, asile, retour volontaire au 
pays...). Dans le cas où la décision du 
juge conclurait au non-isolement du 
jeune, sa situation pourrait tout de 
même être examinée par les ser-
vices de l’ASE, dans le cadre d’un si-
gnalement à la Cellule de Recueil 
des Informations Préoccupantes 
(CRIP) du département17 qui éva-
luera la situation du mineur et de sa 
famille. Il pourrait relever dans 
cette situation du dispositif de pro-
tection de l’enfance et dès lors, de la 
responsabilité de ce dernier. 

 
Si la minorité et/ou l’isolement 

familial ne sont pas reconnus par 

le magistrat 

L’autorité judiciaire prononce une 
décision de non-lieu à assistance 
éducative, un classement sans 
suite ou une mainlevée. Tout dé-
pend de la décision qui était en 
cours pour le jeune.  

En cas de classement sans suite par 
le parquet, la personne se décla-
rant mineur non accompagné à la 
possibilité de saisir le juge des 
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enfants. Elle peut également faire 
appel de la décision de non-lieu en 
assistance éducative du juge des 
enfants (article 1191 du code de 
procédure civile). 

 

La loi du 7 février 2022 relative à la 
protection des enfants contraint les 
conseils départementaux à propo-
ser aux jeunes confiés à l’ASE le 

maintien de leur prise en charge 
après leur majorité si nécessaire. Il 

est ainsi prévu que : « Les majeurs 

âgés de moins de vingt et un ans et les 

mineurs émancipés qui ne bénéficient 
pas de ressources ou d'un soutien fa-
milial suffisants, lorsqu'ils ont été con-
fiés à l'aide sociale à l'enfance avant 
leur majorité, y compris lorsqu'ils ne 
bénéficient plus d'aucune prise en 
charge par l'aide sociale à l'enfance au 
moment de la décision mentionnée au 
premier alinéa du présent article » 
(CASF, article L.222-5, 5°).  

La loi a supprimé la notion de « dif-
ficultés d'insertion sociale », qui lais-
sait aux conseils départementaux 
une trop grande marge d'interpré-
tation, en ne conservant, comme 
critères de délivrance, que l'ab-
sence de ressources ou d'un sou-
tien familial suffisants. Pour celles 
et ceux qui n'auraient pas été con-
fiés à l’ASE pendant leur minorité 
(soit parce qu'arrivé en France 
après 18 ans soit du fait de la non-
reconnaissance ou la contestation 
de leur minorité), la loi a maintenu 
la faculté pour les conseils dépar-
tementaux de proposer une prise 
en charge : « Peuvent être également 
pris en charge à titre temporaire, par 
le service chargé de l'aide sociale à 
l'enfance, les mineurs émancipés et 
les majeurs âgés de moins de vingt et 
un ans qui ne bénéficient pas de res-
sources ou d'un soutien familial suffi-
sants. ». Dans cette hypothèse, le 
département garde un large pou-
voir d’appréciation pour accepter 
ou refuser cette prestation.  

 

 
18 Source : « Mineurs non accompagnés, jeunes en errance : 40 propositions pour une politique nationale »,op. cit. p7. 

Comme le CESER a pu le consta-
ter, cela ne peut conduire qu’à des 
différences de traitement préjudi-
ciables à tous, non seulement au 
niveau national, mais aussi dans 
les différents départements d’Au-
vergne-Rhône-Alpes. 

Enfin, dans tous les cas, le départe-
ment doit proposer, à l’issue d’une 
prise en charge, un accompagne-
ment afin de permettre aux jeunes 
concernés de terminer leur année 
scolaire ou universitaire : « Un ac-
compagnement est proposé aux 
jeunes mentionnés au 1° du présent 
article devenus majeurs et aux ma-
jeurs mentionnés au 5° et à l'avant-
dernier alinéa, au-delà du terme de la 
mesure, pour leur permettre de termi-
ner l'année scolaire ou universitaire 
engagée. » (CASF, article L.222-5, 
dernier alinéa).  

Ces dispositions constituent un 
progrès mais elles laissent encore 
aux conseils départementaux une 
marge d’appréciation importante 
pour décider si un jeune dispose ou 
non de ressources et d’un soutien 
familial suffisants. Là aussi, cela ne 
peut conduire qu’à des différences 
de traitement préjudiciables à tous 
et à la mise à la marge ou à l’exclu-
sion des dispositifs pour les jeunes 
concernés. 

Comme vu plus haut, s’agissant de 
leur statut administratif, les mi-
neurs non accompagnés doivent 
obtenir une carte de séjour une 
fois leur dix-huitième anniver-
saire passé18. Alors que 93 % des 
demandes de titre de séjour reçoi-
vent une réponse positive, la pro-
cédure d’obtention de ce titre 
n’est pas toujours aisée et se 
trouve retardée, dans une part 
non négligeable des cas, par les 
vérifications de l’authenticité des 
documents étrangers d’état-civil 
du jeune. Des mesures d’expul-
sion peuvent être alors prises 
contre des jeunes bien intégrés 
socialement et investis dans un 
parcours professionnel ou acadé-
mique qui viennent ruiner les ef-
forts accomplis pendant leur 

minorité et la prise en charge qui 
l’a accompagnée. 

Des intervenants auditionnés par 
le CESER ont pu pointer à ce sujet 
qu’en Auvergne-Rhône-Alpes, 
certaines préfectures ne délivrent 
pour ces ex-mineurs que des récé-
pissés de demande de titre de sé-
jour alors que d’autres délivrent 
plus largement des titres provi-
soires de séjours : cela condi-
tionne les parcours des jeunes de 
manières très forte et une telle 
différence de traitement ne peut 
qu’interpeller. 

De fait, l’anticipation de l’accès à 
l’autonomie des MNA est très va-
riable selon les départements, y 
compris dans notre région. Si cer-
tains départements octroient un 
contrat jeune majeur à quasiment 
tous les MNA jusqu’à leurs 21 ans, 
d’autres accompagnent le jeune 
pour des périodes de temps très 
brèves, voire conditionnent l’accès 
à un tel contrat, de telle sorte que 
la grande partie des jeunes ne peu-
vent en bénéficier. Ce manque 
d’accompagnement après le dix-
huitième anniversaire des jeunes 
aboutit alors à des difficultés maté-
rielles et une insertion profession-
nelle compromise pour le jeune. 

Et comment ne pas penser que si 
l’ancien mineur non accompagné 
se retrouve à sa majorité sans so-
lution et en situation irrégulière, 
la prise en charge par l’aide sociale 
à l’enfance, voire sans accompa-
gnement pour ceux en marge des 
dispositifs, aura, de plus, été vaine 
alors même qu’elle représente un 
investissement humain, éducatif 
et financier important ? 
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Du fait de leur parcours migra-
toires souvent longs, éprouvants 
et dangereux et de leur situation 
précaire lors de leur arrivée en 
France, les mineurs non accompa-
gnés constituent un public surex-
posé à des risques sanitaires et à 
des troubles post-traumatiques 19. 
Ils présentent souvent un état de 
santé dégradé. Les articles 24 et 26 
de la CIDE reconnaissent le droit à 
la santé pour tout enfant. Pour-
tant, leur état de santé est insuffi-
samment pris en compte, que ce 
soit lors de l’évaluation de leur si-
tuation ou lorsqu'ils sont confiés 
aux services de l’ASE.  

Or, lorsqu’un mineur non accompa-
gné sollicite une protection, il n’y a 
pas d’évaluation systématique des 
risques sur sa santé, sa sécurité ou 
sa moralité. Aujourd’hui, les procé-
dures destinées à déterminer leur 
minorité et leur isolement sont me-
nées sur des jeunes en souffrance, 
épuisés, perdus, parfois sidérés ou 
en errance psychique. La plupart 
sont incapables d’apporter des ré-
ponses détaillées et cohérentes sur 
leur parcours de vie. S’il n’est pas 
correctement effectué, loin d’être 
un temps de répit et de mise en con-
fiance, le « premier accueil » est sou-
vent un moment d’angoisse qui ag-
grave leur état de santé déjà fragi-
lisé.  

De plus, l’accès aux soins des mi-
neurs non accompagnés en France 
est rendu difficile car, comme vu, il 
nécessite l’affiliation à une protec-
tion maladie, mais aussi en raison de 
l’absence de représentants légaux. 

Seule l’ASE ou la PJJ peuvent pro-
céder à l’ouverture et au renouvel-
lement des droits à la protection 
universelle maladie (PUMa) et à la 
Complémentaire santé solidaire 

 
19 Audition du Pr BAUBET, devant la commission 5 du CESER, le 3 mars 2023. 

(CSS) ; les mineurs non accompa-
gnés non pris en charge ne peuvent 
donc pas théoriquement en bénéfi-
cier. La seule solution possible est 
alors que la PUMa soit sollicitée, 
pour eux, par le biais d’associations 
ou de particuliers.  

Et, en cas de contestation de leur 
minorité ou de leur isolément, les 
jeunes concernés ne peuvent bé-
néficier que de l’Aide Médicale 
d’État (AME) ; ce dispositif étant 
pourtant réservé aux personnes 
étrangères en situation adminis-
trative irrégulière. Or, une per-
sonne mineure ne peut être consi-
dérée comme étant en situation 
administrative irrégulière car elle 
n’est pas soumise à l’obligation de 
détenir un titre de séjour. Cette 
pratique contestable due à une 
aporie administrative crée un sys-
tème de soins à deux vitesses, con-
traire à la présomption de mino-
rité. 

S’ajoutent à cela les traditionnelles 
difficultés liées à l’ouverture de 
droits (difficulté d’obtenir une at-
testation de domiciliation, absence 
de documents d’identité, etc.), 
commun à beaucoup de personnes 
en situation de grande précarité.  

Enfin, tout acte médical sur un mi-
neur est soumis au consentement 
des parents ou des représentants 
légaux du mineur. Or, comme vu 
plus haut les mineurs non accom-
pagnés se voient désigner un re-
présentant légal plusieurs se-
maines ou mois après leur prise en 
charge (…dans le meilleur des cas) 
ce qui entraîne des retards d'accès 
aux soins voire des refus de soins, 
surtout pour les actes intrusifs 
(anesthésie, chirurgie, fibrosco-
pie...). 

 

 

 

Concernant la prise en charge ins-
titutionnelle de la santé soma-
tique, face à des enfants qui sou-
vent ne sont pas demandeurs, 
celle-ci se trouve résolue seule-
ment lorsque l’enfant, après éva-
luation de sa minorité et de son iso-
lement, peut intégrer les struc-
tures de l’ASE. À ce moment-là, des 
bilans de santé initiaux peuvent 
être proposés et des parcours de 
santé peuvent être définis dans la 
mesure où les structures d’accueil 
comportent un infirmier voire un 
médecin. La concrétisation des 
parcours de santé des mineurs non 
accompagnés reste alors tributaire 
des moyens disponibles à l’ASE 
comme dans le système de soins.  

Et donc, pour ceux qui, déboutés, 
ne sont pas accompagnés par 
l’ASE, la seule possibilité de voir 
leur santé prise en charge repose 
sur les possibilités et volontés 
d’individus, de collectifs, d’asso-
ciations qui leur viennent en aide 
de manière informelle.  

Comme vu plus haut, vient s’ajou-
ter la difficulté d’exercice du rôle 
d’accompagnateurs dans le sys-
tème de soins. Les mineurs non ac-
compagnés sont ainsi parfois ame-
nés à se déplacer seuls à travers le 
système de soins. Cet état de fait 
ne peut que compromettre leur 
parcours de santé ultérieur d’au-
tant que la question de la transmis-
sion des données (délivrance et 
remplissage d’un carnet de santé 
ou son équivalent) est loin d’être 
résolue.  

En effet, il n’existe actuellement 
aucun référentiel pour un bilan ini-
tial harmonisé. Les différents ac-
teurs impliqués : médecins des 
structures d’accueil (…lorsqu’il y 
en a), médecins généralistes et 
hospitaliers, notamment PASS, 
services d’urgences, services de 
pédiatrie, services d’infectiologie 
et de maladies tropicales, services 
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de santé des migrants, institutions 
publiques (services de Protection 
maternelle infantile (PMI) par 
exemple), mutualistes, associa-
tives, Caisse primaire d’assurance 
maladie (CPAM), etc. pratiquent 
chacun un bilan initial conforme à 
leur pratique habituelle sans tous 
être formés spécifiquement à la 
problématique des mineurs non 
accompagnés.  

Enfin, le recours hétérogène à l’in-
terprétariat professionnel dans les 
structures de soins constitue un 
véritable frein à l’orientation des 
jeunes. Ce non-recours à l’inter-
prétariat empêche les soignants 
d’exercer pleinement leur métier 
et les patients de comprendre et de 
se faire comprendre. L’interpréta-
riat professionnel et la médiation 
en santé ont pourtant été inscrits 
dans la loi pour garantir un accès 
autonome aux droits, à la préven-
tion et aux soins. 

 

 

Encore plus que pour le somatique, 
la prise en charge des troubles psy-
chiques est particulièrement diffi-
cile pour les mineurs non accompa-
gnés.  

Concernant cette santé psychique, 
il faut à nouveau souligner l’impor-
tance et la difficulté des repérages 
et des prises en charge nécessaires, 
alors que les structures psychothé-
rapiques (centre médico-psycholo-
gique : CMP) sont déjà en nombre 
insuffisant et qu’une très faible par-
tie d’entre elles est formée aux spé-
cificités de la population des mi-
neurs non accompagnés.  

De la même manière, ce ne sont 
pas toutes les structures d’accueil 
qui bénéficient de la présence de 
psychologues (ou alors dans le 
cadre de vacations ou en supervi-
sion).  

 

 
20 Source : « Accès à la scolarisation », InfoMIE, 24 mars 2023. 

Dans la phase de logement à l’hô-
tel, en attente d’évaluation comme 
après l’évaluation, seules les situa-
tions d’urgence peuvent être 
prises en charge alors que nombre 
d’acteurs soulignent que ces condi-
tions de vie sont en elles-mêmes 
pathogènes (isolement exposant 
au risque de troubles psychiques 
voire d’addictions ; promiscuité et 
manque d’hygiène exposant au 
risque de maladies infectieuses et 
dermatologiques, ...).  

De plus, les mineurs non accompa-
gnés en recours, donc exclus de la 
prise en charge ASE, sont dans leur 
grande majorité sans domicile fixe, 
en squat ou en errance. Les ser-
vices de soins, notamment les 
centres médico-psychologiques et 
les centres médico-psycholo-
giques pour enfants et adolescents 
(CMPEA), devraient prendre en 
charge ces MNA, même SDF, mais 
certains services invoquent la sec-
torisation pour ne pas le faire. 

Enfin, les délais d’attente et la satu-
ration des services de soins en 
santé mentale posent problème.  Si 
l’urgence psychiatrique est relati-
vement traitée dans des délais 
adaptés aux besoins des jeunes, 
l’accès au suivi pédopsychiatrique 
et à la psychothérapie demandent 
des semaines ou des mois d’at-
tente, ce qui n’est pas adapté à 
l’âge des patients. En effet, les ado-
lescents évoluent vite et traiter les 
troubles rapidement permet de ne 
pas les laisser se rigidifier ou s’en-
kyster. 

 

 

 

 

Les éléments relatifs à ce droit et à 
l’effectivité de son application, re-
pris ici, ont été précisés par  
InfoMIE dans une actualisation 
2023 des différents dispositifs 
existants20 . 

La législation française impose une 
obligation d’instruction pour les 
enfants âgés de 3 à 16 ans, et au-
delà un droit à l’éducation pour 
tous. La loi impose même depuis la 
rentrée de 2020 une obligation de 
se former jusqu'à l'âge de 18 ans 
afin qu’aucun jeune ne soit laissé 
dans une situation où il ne serait ni 
en études, ni en formation, ni en 
emploi.  

La scolarisation est fondamentale 
dans le parcours des mineurs non 
accompagnés ; on sait que c’est 
souvent l’une des principales rai-
sons qui les ont conduits à quitter 
leur pays pour rejoindre l’Europe. 
Et leur parcours scolaire va aussi 
conditionner en grande partie leur 
accès au séjour à leur majorité.  

Il existe pourtant de nombreux 
obstacles institutionnels à leur 
scolarisation qui peuvent être le 
fait soit des Conseils départemen-
taux soit de services de l'éducation 
nationale.  

En premier lieu, les acteurs consta-
tent que les départements ne sco-
larisent que rarement les mineurs 
non accompagnés durant la phase 
d’accueil provisoire et d’évalua-
tion. Et, pour les jeunes qui font 
l’objet d’un refus de prise en 
charge, la situation est encore plus 
critique : certains services des rec-
torats ont été rapportés comme 
refusant d’évaluer leur niveau sco-
laire, préalable nécessaire à leur 
affectation dans un établissement.  
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En second lieu, les mineurs non ac-
compagnés prise en charge par 
l’aide sociale à l’enfance ne bénéfi-
cient pas toujours d’une scolarisa-
tion suivant les départements qui 
les accueillent à cause, notamment 
des délais trop longs pour obtenir 
une évaluation du niveau scolaire 
permettant une affectation dans 
un établissement. Ces délais cumu-
lés peuvent parfois retarder de 
plusieurs mois, voire dans certains, 
reporter d’une année la scolarisa-
tion de mineurs non accompagnés 
avec la problématique afférente de 
la majorité qui se rapproche.  

Enfin a pu être également évoqué 
par certaines personnes audition-
nées un manque de places dans les 
dispositifs adaptés aux allophones 
de type UPE2A (Unité Pédago-
gique pour Élèves Allophones nou-
vellement Arrivés). Pour autant, la 
situation sur ce point n’est pas la 
même en tout point du territoire, 
cette problématique étant essen-
tiellement celle des grandes villes 
et métropoles. 

 

 

Pour les non francophones : des 

dispositifs spécifiques 

Bien que peu fréquente dans la 
problématique étudiée des mi-
neurs non accompagnés en marge 
de la prise en charge, il faut évo-
quer le cas de l’école primaire  

 Dans le premier degré (école 
élémentaire) : 

Les élèves allophones arrivants 
sont inscrits obligatoirement dans 
les classes ordinaires de l’école ma-
ternelle ou élémentaires21. 

A partir du CP, les élèves peuvent 
être regroupés dans des UPE2A, si 
elles existent, pour un 

 
21 Source : « L’évaluation des connaissances des MIE à leur arrivée et les dispositifs spécifiques mis en place pour les MIE non-francophones », Info-
MIE, 24 mars 2023. 

enseignement de français comme 
langue de scolarisation, quotidien 
et pour un temps variable (et révi-
sable dans la durée) en fonction de 
leurs besoins. Pour des élèves peu 
ou non scolarisés antérieurement 
et arrivant à l’âge de rentrer en 
CM1, un maintien plus long dans la 
structure d’accueil (UPE2A), sans 
dépasser une année supplémen-
taire, peut être envisagé. 

 Dans le second degré (collège et 
lycée ) : 

 

Si l’élève a moins de 16 ans 

En fonction de sa scolarisation an-
térieure et des résultats de son 
évaluation, deux types de disposi-
tifs peuvent être proposés à 
l’élève : les UPE2A pour les élèves 
ayant été scolarisés dans leur pays 
d’origine et les UPE2A pour les 
élèves non scolarisés antérieure-
ment. 

Les élèves scolarisés dans leur 
pays d’origine sont inscrits dans les 
classes ordinaires correspondant à 
leur niveau scolaire sans dépasser 
un écart d’âge de plus de deux ans 
avec l’âge de référence correspon-
dant à ces classes. 

Ils peuvent bénéficier de l’ensei-
gnement proposé en classe ordi-
naire, a fortiori dans les disciplines 
où leurs compétences sont avérées 
(langue vivante, mathématiques, 
etc.) et d’une prise en charge FLE 
dans une UPE2A. 

Dans les cas où la dispersion des 
élèves ne permet pas leur regrou-
pement en UPE2A, des enseigne-
ments spécifiques de français sont 
mis en place, prenant appui sur les 
acquisitions des élèves et les con-
tenus de formation dispensés an-
térieurement. 

Les élèves très peu ou pas du tout 
scolarisés dans leur pays d’origine, 
ayant l’âge de fréquenter le col-
lège, d’apprendre le français et 
d’acquérir les connaissances de 

base correspondant au CM1-CM2, 
sont inscrits de façon prioritaire 
dans un collège doté d’une UPE2A 
à temps plein pour leur permettre 
d’acquérir la maîtrise du français 
dans ses usages fondamentaux. 
Ces élèves pourront intégrer les 
classes ordinaires lors des cours où 
la maîtrise du français écrit n’est 
pas fondamentale (EPS, musique, 
arts plastiques, etc.) et cela pour 
favoriser leur intégration dans 
l’établissement scolaire. Ils doivent 
également pouvoir participer à 
toutes les activités scolaires. 

 

Si l’élève a plus de 16 ans 

Les jeunes de plus de 16 ans doi-
vent bénéficier, autant que faire se 
peut, des structures d’accueil exis-
tantes : les UPE2A LGT en vue d’un 
parcours en voie générale et tech-
nologique et les UPE2A LP en vue 
d’un parcours en voie profession-
nelle  

Par ailleurs, dans le cadre de la 
Mission de lutte contre le décro-
chage scolaire (MLDS, ex-Mission 
générale d’insertion de l’éducation 
nationale) les plus de 16 ans qui 
ont éprouvé des difficultés à suivre 
une scolarité assidue dans leurs 
pays d’origine (guerre, habitat éloi-
gné d’une ville, moyens financiers 
insuffisants forçant certains 
jeunes à travailler et ce dès le plus 
jeune âge, situation des jeunes 
filles, etc.) ont la possibilité de 
suivre une année de scolarisation 
en action de remobilisation de 
français langue seconde (FLE/FLS). 

Ce dispositif de la MLDS leur per-
met de bénéficier d’un apport dans 
les principales disciplines et en 
même temps de construire leur 
parcours professionnel. 

 



 

 
Quel parcours pour ces jeunes une fois en France ?     29 

 

Pour les francophones 

 L’accès à la scolarisation pour 
les moins de 16 ans 

Les personnes mineures de moins 
de 16 ans peuvent s’inscrire à 
l’école. Après cette inscription, les 
personnes doivent passer un test 
de niveau au Centre Académique 
pour la Scolarisation des Nou-
veaux Arrivants et des enfants du 
Voyage (CASNAV) ou au Centre 
d’Information et d’Orientation 
(CIO). Comme vu plus haut, les 
jeunes sont orientés en fonction de 
leur niveau dans des UPE2A. 

 L’accès à la scolarisation pour 
les plus de 16 ans 

A 16 ans, il n’y a plus l’obligation 
d’aller à l’école. Même si l’accès à la 
scolarisation est possible, il est 
plus difficile et dépend des possibi-
lités des établissements. 

Il est possible : 

• D’être scolarisé en classe de 
3ème ou de seconde générale 
en fonction des compétences 
du jeune. 

• De s’inscrire dans une voie 
qualifiante dans un CFA 
(centre de formation d’appren-
tis) ou dans un CFP (centre de 
formation professionnelle).

 
22  Source : « Un quart des mineurs non accompagnés dormaient en centre d’hébergement ou dans la rue avant leur entrée en établissement de l’aide 
sociale à l’enfance », Etudes et Résultats n° 1256, DREES, février 2023, 6p. 

A noter que la loi relative à la 
protection de l’enfance du 14 
mars 2016 N°2019-297 
insère un nouvel article dans 
le Code de l’Action Sociale et 
des Familles. 

Désormais, l’article L.222-5-1 du 
CASF prévoit : « qu’un entretien est 
organisé par le président du conseil 
départemental avec tout mineur ac-
cueilli au titre des 1°, 2° ou 3° de l’ar-
ticle L. 222-5, un an avant sa majo-
rité, pour faire un bilan de son par-
cours et envisager les conditions de 
son accompagnement vers l’autono-
mie. 

Dans le cadre du projet pour l’enfant, 
un projet d’accès à l’autonomie est 
élaboré par le président du conseil dé-
partemental avec le mineur. Il y asso-
cie les institutions et organismes con-
courant à construire une réponse glo-
bale adaptée à ses besoins en matière 
éducative, sociale, de santé, de loge-
ment, de formation, d’emploi et de 
ressources. ».

Si l’on cherche à savoir combien de 
mineurs non accompagnés sont 
scolarisés et dans quelles filières ils 
le sont, on sait que sur dix mineurs 
non accompagnés, pris en charge 
par l’ASE, neuf d’entre eux sont sco-
larisés et que la moitié prépare un 
CAP ou un bac professionnel. La Di-
rection de la recherche des études 
de l'évaluation et des statistiques 
(DREES) a dressé en 2023 un por-
trait des jeunes MNA dans leur par-
cours scolaire et propose un compa-
ratif avec ceux des jeunes non MNA 
également pris en charge par 
l’ASE22( voir tableau ci-après). 

Un premier constat y est effectué 
et montre que neuf MNA pris en 
charge sur dix sont scolarisés  

Une deuxième constatation, possi-
blement plus anecdotique dans le 
contexte de cette contribution : les 
jeunes, dans leur ensemble, n’ont 
pas les mêmes occupations avant 
et après 18 ans : 86 % des jeunes de 
15 à 17 ans sont scolarisés, contre 
71 % des majeurs. 

Entre 15 et 17 ans, les MNA sont un 
peu plus scolarisés que les non-MNA 
(89 % contre 85 %) pris en charge par 
l’ASE. Et, qu’ils soient MNA ou non, 
près de trois mineurs sur cinq sont 
scolarisés dans un établissement de 
l’Éducation nationale (public ou privé 
sous contrat, hors établissement ré-
gional d’enseignement adapté).  

Source : DREES, études et résultats, février 2023 n° 1256, p4 
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Par soustraction, on voit que, parmi 
les mineurs non accompagnés entre 
15 et 17 ans, 11 % d’entre eux ne 
sont pas ou plus du tout scolarisés, 
contre 15 % des autres jeunes non-
MNA pris en charge par l’ASE23. Il 
est évident que ces excellents 
chiffres de scolarisation des mi-
neurs non accompagnés comparés 
aux autres jeunes pris en charge 
par l’ASE dans leur globalité doi-
vent être pondérés. Ils ne tiennent 
en effet pas compte des situations 
de ceux qui, non accompagnés on 
non reconnus mineurs, cherchent 
pourtant autant que les autres à in-
tégrer le système scolaire ou de 
formation. 

Une autre spécificité apparait avec 
une proportion de MNA plus im-
portante à suivre des études au 
sein d’un centre de formation d’ap-
prentis que pour les autres mi-
neurs non MNA [15 % contre 8 %] 
ou au sein de l’établissement d’ac-
cueil lui-même (12 % contre 5 %). 

Les MNA entre 15 et 17 ans scolarisés à 
ces âges s’insèrent plus rarement que 
les non-MNA dans un cursus général 
ou technologique du second cycle (6 % 
contre 20 %) ou dans la préparation 
d’un baccalauréat professionnel (ou ni-
veau équivalent) [6 % contre 12 %].  

 
23 La plupart de ces mineurs sont déscolarisés et inactifs (8 % pour l’ensemble). Les autres sont en formation, en stage, à la recherche d’un emploi ou 
en emploi. 
24 Calculée à partir des données déclaratives de l’établissement d’accueil de la protection de l’enfance, et entendues comme une fréquentation non 
effective (sans autre indication) de l’établissement scolaire. 

Comme vu, les mineurs MNA sco-
larisés suivent, en revanche, plus 
fréquemment des formations pré-
parant un certificat d’aptitude 
professionnelle (CAP) : c’est le cas 
de 39 % des mineurs MNA scolari-
sés, contre 23 % des mineurs non 
MNA pris en charge par l’ASE et 
scolarisés.  

Par ailleurs, et comme présenté 
plus haut, les MNA sont nombreux 
à intégrer un dispositif spécifique 
d’adaptation scolaire ou d’appren-
tissage de la langue française à ces 
âges : 18 % des mineurs MNA sco-
larisés – contre 7 % des non-MNA 
– étudient dans une unité localisée 
pour l’inclusion scolaire (ULIS), une 
unité pédagogique pour élèves al-
lophones arrivants, un dispositif 
relais (classe ou atelier) ou un 
autre dispositif.  

Quant à l’assiduité scolaire24, la 
DREES précise que l’appétence des 
jeunes mineurs non accompagnés 
pour la scolarité se confirme lors-
que l’on constate que seuls 5 % des 
mineurs MNA scolarisés sont en si-
tuation d’absentéisme et de rup-
ture scolaire, contre 14 % des non-
MNA pris en charge par l’ASE.  

 

À leur majorité, les MNA prise en 
charge sont davantage scolarisés 
que les non-MNA : poursuivant la 
tendance décrite plus haut pour les 
15-17 ans, les MNA restent forte-
ment et plus largement scolarisés, 
entre 18 et 21 ans que les non-
MNA (86 % contre 63 %).  

Les majeurs MNA apparaissent 
être légèrement plus nombreux à 
poursuivre ou à achever leur cur-
sus scolaire, principalement dans 
une structure de l’Éducation natio-
nale (43 % contre 40 % des non-
MNA) ou, plus largement, dans un 
CFA (28 % contre 11 %). Et, comme 
pour les mineurs, les situations 
d’absentéisme et de rupture sco-
laire concernent moins les majeurs 
MNA scolarisés que les non-MNA 
(3 % contre 9 %). 

Parmi les jeunes majeurs encore 
scolarisés, près de six MNA sur dix 
préparent un CAP (contre près de 
trois non-MNA sur dix), les autres 
préparent un baccalauréat géné-
ral, technologique ou profession-
nel mais dans une moindre propor-
tion que les non-MNA (26 % contre 
42 %).  

 

Source : DREES, études et résultats, février 2023 n° 1256, p4 
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Enfin, encore moins de majeurs 
MNA scolarisés que de non-MNA 
poursuivent des études dans l’en-
seignement supérieur (2 % contre 
10 %). Si une question de niveau 
scolaire peut bien sûr être évoqué 
comme facteur explicatif premier 
de cette faible représentation des 
MNA parmi les étudiants du supé-
rieur, il faut également le mettre en 
balance avec deux autres facteurs 
qui ont également leur impor-
tance : en premier lieu, la re-
cherche par ces jeunes de forma-
tions courtes, professionnalisantes 
pour répondre à un besoin d’auto-
nomie rapide par l’emploi les fait se 
détourner de ces études supé-
rieures plus longues et souvent 
non rémunérées et, en second lieu, 
la non-connaissance de ces publics 
et de leurs spécificités par les ac-
teurs de l'enseignement supérieur 
ainsi que l’inexistence de remises à 
niveau adaptées ne leur permet 
d’envisager que très difficilement 
de telles études. 

Enfin, il faut noter qu’à leur majo-
rité, les MNA ont moins souvent un 
emploi (5 % contre 9 %), une forma-
tion ou un stage (4 % contre 9 %), et 
sont également moins en re-
cherche d’emploi (3 % contre 13 %) 
ou en situation d’inactivité et de 
déscolarisation (2 % contre 5 %) 
que l'ensemble des jeunes. 

 

 

Cet accès à la formation profes-
sionnelle est très important au mo-
ment où les jeunes parviennent ou 
vont parvenir à leur majorité afin 
qu’ils aient plus de chances de pou-
voir rester sur le territoire. Cet as-
pect n’est pas à ignorer dans les 
motivations du jeune.  

Il faut distinguer ici les formations pro-
fessionnelles sous statut scolaire de 
celles qui s’opèrent sous un statut par-
ticulier (apprenti par exemple) qui né-
cessitaient, avant le 1er avril 2021, que 

 
25 Source : Circulaire interministérielle du 25 janvier 2016 relative à la mobilisation des services de l’Etat auprès des conseils départementaux con-
cernant les mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et les personnes se présentant comme tels, ministère 
de la Justice, 25 janvier 2016. 

les mineurs non accompagnés soient 
titulaires d’une autorisation de travail. 

Les formations qui n’ont jamais 

nécessité d’autorisation de travail 

pour les MNA 

Ces formations sont effectuées 
sous statut scolaire au sein de ly-
cées professionnels, à travers des 
cours théoriques, ponctués de 
quelques stages. 

Comme noté par InfoMIE25, la cir-
culaire interministérielle du  
25 janvier 2016 différencie néan-
moins les opportunités quant à la 
régularisation de la situation des 
jeunes en fonction des formations 
suivies. Plus précisément, elle dif-
férencie pour un même diplôme 
les formations en voie classique 
sous statut scolaire des forma-
tions en apprentissage. 

Concernant les formations sous 
statut scolaire, en raison de l’ab-
sence de contrat de travail, cette 
circulaire prévoit que le jeune 
poursuivant une formation en al-
ternance sous statut scolaire ne 
pourra prétendre qu’à un titre de 
séjour « étudiant », peu protecteur 
et non à un titre de séjour mention 
« salarié » ou « travailleur tempo-
raire ». C’est une source d’injustice 
majeure pour les jeunes ayant 
choisi cette voie de l’alternance 
sous statut scolaire. 

Une amélioration récente, mise en 
place depuis le 1er avril 2021, a per-
mis de simplifier une situation 
jusqu’alors problématique : si le 
jeune a commencé l’exécution de 
son contrat d’apprentissage alors 
qu’il était mineur, l’employeur n’a 
pas à solliciter d’autorisation de 
travail à la majorité du jeune : en ef-
fet, la validation du contrat d’ap-
prentissage par l’OPCO vaut auto-
risation de travail pour toute la du-
rée dudit contrat (en revanche, 
pour les jeunes qui signent un con-
trat d’apprentissage après leur 
18ème anniversaire, une demande 

d’autorisation de travail doit être 
formulée par l’employeur sur la 
plateforme en ligne dédiée). 

Les formations qui nécessitaient 

la délivrance d’une autorisation 

de travail aux MNA avant le 1er 

avril 2021 

Il s’agit là des formules d’appren-
tissage, d’alternance, de stages ré-
munérés par l’État etc. 

Contrat d’apprentissage 

Le contrat d’apprentissage est un 
contrat de travail de type particu-
lier par lequel un employeur s’en-
gage, outre le versement d’un sa-
laire, à assurer à un jeune travail-
leur une formation professionnelle 
méthodique et complète, dispen-
sée pour partie en entreprise et 
pour partie en centre de formation 
d’apprentis. L’apprenti s’oblige, en 
retour, en vue de sa formation, à 
travailler pour cet employeur, pen-
dant la durée du contrat, et à suivre 
la formation dispensée en centre 
de formation d’apprentis et en en-
treprise. 

Contrat de professionnalisation 

Les personnes âgées de seize à 
vingt-cinq ans révolus peuvent 
compléter leur formation initiale 
dans le cadre d’un contrat de pro-
fessionnalisation. Le contrat de 
professionnalisation est égale-
ment ouvert aux demandeurs 
d’emploi âgés de vingt-six ans et 
plus. Ces contrats de professionna-
lisation ont pour objet de per-
mettre à leur bénéficiaire d’acqué-
rir une des qualifications prévues à 
l’article L. 900-3 et de favoriser 
leur insertion ou leur réinsertion 
professionnelle. 

À noter que, par une ordonnance 
du 15 février, le Conseil d’État a 
jugé que « les mineurs étrangers 
âgés de 16 à 18 ans confiés à l’aide 
sociale à l’enfance (ASE) qui sollici-
tent, pour la conclusion d’un contrat 
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d’apprentissage ou de professionna-
lisation à durée déterminée, une 
autorisation de travail, doivent l’ob-
tenir de plein droit [et] que la déli-
vrance d’une telle autorisation n’est 
pas subordonnée à un examen préa-
lable de leur droit au séjour par les 
préfectures ». 

Pour autant, l’accès à la formation 
par alternance plébiscitée par ces 
jeunes (voir les chiffres CFA plus 
haut) ne peut parfois se faire sans 
une préparation spécifique. Il 
s’agit là, pour les jeunes mineurs 
non accompagnés concernés, de 
l’avant dernière étape du parcours 
entamé depuis la mise à l’abri. 

Préparations à la formation et à 

l’apprentissage 

Pour  accéder dans les meilleures 
conditions à la formation (par al-
ternance ou non), des enseigne-
ments préparatoires à la formation 
professionnelle existent et peu-
vent être mobilisés : par exemple, 
la Mission de Lutte contre le décro-
chage scolaire mise en place par le 

 
26 Source : Page d’information Prépa-apprentissage, Ministère du Travail, du Plein Emploi et de l’Insertion, 20 avril 2023. 

ministère de l'Éducation nationale, 
qui est chargée de la prévention et 
du raccrochage et qui développe 
des dispositifs conjoncturels en 
collaboration avec les CASNAV. 
Ces dispositifs ont pour objectif de 
faire accéder les mineurs non ac-
compagnés à la maîtrise de la 
langue (orale et écrite), d’élaborer 
un projet professionnel individua-
lisé et d’intégrer un parcours de 
formation, par la découverte des fi-
lières professionnelles existantes, 
leur garantissant un diplôme quali-
fiant. 

Plus spécifiquement, il faut men-
tionner à ce sujet des enseigne-
ments préparatoires le disposi-
tif prépa apprentissage déployé 
dans les CFA, créé par le Ministère 
du Travail26 et financé par le plan 
d’investissement dans les compé-
tences, qui permet à des jeunes de 
16 à 29 ans révolus (sans limite 
d’âge pour les travailleurs handica-
pés), aujourd’hui insuffisamment 
préparés, de réussir leur entrée en 
apprentissage. 

Ce parcours d’accompagnement, 
pouvant aller de quelques jours à 
plusieurs mois, permet, là aussi, au 
jeune d’identifier et d’acquérir les 
compétences de base et transver-
sales nécessaires pour réussir la 
formation visée et l’intégration en 
entreprise. 

La chambre des Métiers régionale 
Auvergne-Rhône-Alpes est enga-
gée sur ce sujet et développe trois 
parcours individualisés (en grada-
tion de 9 semaines à 13 ou 17 se-
maines) pour obtenir une aide à la 
recherche d'entreprise d'accueil et 
consolider certains prérequis ; 
pour construire son projet person-
nel et professionnel et consolider 
ses connaissances, en lien avec les 
besoins de l'entreprise ou, plus glo-
balement, acquérir les savoirs de 
base et obtenir une remise à ni-
veau spécifique. 

Il y a plus de 70 initiatives régio-
nales de prépa apprentissage ; 
elles sont indiquées dans la carto-
graphie « open street map » 
 suivante :  

https://eduscol.education.fr/cid55115/mission-de-lutte-contre-le-decrochage.html
https://eduscol.education.fr/cid55115/mission-de-lutte-contre-le-decrochage.html
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* 

 
 

L’exemple du parcours 4 du CFA 
du bâtiment en Auvergne-Rhône-
Alpes (contenus modulables) 

 

FLE 
 

 Apprentissage de la langue 

(grammaire/syntaxe/vocabulaire) 

au travers des thématiques va-

riées et en travaillant les 4 compé-

tences du CECRL 

 

 Projet de passer le DCL (Di-

plôme en compétences en langue) 

en fin de formation 

 

 Environ 13h à 15h/ semaine, 

290h l’année 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compétences de base 
 

 Parcours individualisé au plus 

près des besoins des apprenants 

(entretien initial pour le position-

nement) 

 

 Préparer : obtenir la certification 

Cléa 

 

 Environ 190 h dédiés aux savoirs 

de base avec 7 modules répartis 

de façon transversale sur la durée 

de la formation : 

- Module 1 : communiquer 

en français 

- Module 2 : Utiliser les 

règles de base de calcul et 

de raisonnement mathé-

matique 

- Module 3 : Information et 

communication numé-

rique 

- Module 4 : travailler dans 

le cadre de règles définies 

d’un travail en équipe 

- Module 5 : travailler en 

autonomie et réaliser un 

objectif individuel 

- Module 6 : apprendre à 

apprendre tout au long de 

sa vie 

- Module 7 : maîtriser les 

gestes et postures, règles 

d’hygiène 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Construction du projet  
professionnel 
 

 Construire son projet profes-

sionnel : choix d’une filière de for-

mation 

 

 Trouver un contrat d’apprentis-

sage après le parcours d’accompa-

gnement 

 

 Environ 150 h avec différentes 

unités d’enseignement : 

- L’apprentissage 

- Découverte des métiers 

(séances pratiques en 

atelier) 

- Connaissance du monde 

de l’entreprise (au moins 

3 périodes de stage) 

- Bilan et orientation 

- Les techniques de re-

cherche numérique : sa-

voir les utiliser pour la re-

cherche de stages et con-

trat d’apprentissage 

- La recherche du contrat 

d’apprentissage : la com-

munication 

- Gestion du stress et mise 

en confiance (EPS, atelier 

de développement per-

sonnel) 

 

. 

Source : Dispositif Prépa'Apprentissage - Parcours 4 : Mineurs Non Accompagnés | 
BTP CFA Auvergne - Rhône-Alpes (btpcfa-aura.fr) 

https://btpcfa-aura.fr/actualites/dispositif-prepaapprentissage-parcours-4-mineurs-non-accompagnes/
https://btpcfa-aura.fr/actualites/dispositif-prepaapprentissage-parcours-4-mineurs-non-accompagnes/
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Présentation des axes 

 

 Sur la mise à l’abri 

 Sur la question de la minorité 

 Sur l’évaluation de la minorité 

 Sur le passage à la majorité de mineurs reconnus 
comme tels 

 Sur la prise en charge sanitaire et en santé mentale 

 Sur l’orientation, la scolarisation, la formation 

 En conclusion, sur la cohérence des décisions, des 
financements et des dispositifs 
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Le CESER estime en premier lieu que l’inconditionna-
lité de l’accueil provisoire doit être garantie sans délai 
et de façon homogène en Auvergne-Rhône-Alpes 
comme sur l'ensemble du territoire national pour l’en-
semble des mineurs non accompagnés se présentant 
auprès des services de protection de l’enfance, comme 
la loi le prévoit. 

Pour pouvoir envisager cette mise à l’abri lorsqu’elle 
concerne spécifiquement des mineurs non accompa-
gnés en situation d’errance et éloignés de toute prise 
en charge, il faut :  

Pratiquer la logique d’aller-vers (maraudes, réseaux 
d’entraide,…) visant à repérer et orienter les mineurs 
non accompagnés victimes et/ou exclus de la prise en 
charge afin de pouvoir les orienter vers des dispositifs 
d’accompagnement hors les murs et des professionnels 
du champ de la prévention spécialisée, juridique et du 
soin.  

Ouvrir des accueils de jour destinés à ces jeunes en si-
tuation d’errance, à la rue, en squat ou pour ceux hé-
bergés à l’hôtel afin de rompre leur isolement et les ai-
der à se remobiliser dans des conditions décentes au-
tour d’un projet adapté à leurs capacités, leurs choix et 
leurs besoins.

 
Et, une fois la mise à l’abri effectuée, il faut :  

Garantir à chaque mineur non accompagné une repré-
sentation légale, par une désignation rapide de l’admi-
nistrateur ad’hoc afin de lui assurer une protection im-
médiate et développer des dispositifs permettant de 
placer les mineurs victimes de traite dans un lieu se-
cret, protégé et éloigné de l’emprise du réseau. 

 

Initier durant la phase d’évaluation de la mise à l’abri 
de cinq jours, une première phase de prise en charge 
de la santé physique et de la santé mentale, avec inter-
prétariat si besoin, pour repérer au plus vite les « cas 
complexes » afin de les orienter vers des professionnels 
et, éventuellement, leur proposer des « séjours de rup-
ture ». 
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Mettre en œuvre la position de la Défenseure des 
Droits, pas toujours suivie par l’État et les Conseils dé-
partementaux, prônant la présomption de minorité 
jusqu’à la décision juridique définitive administrative 
du juge des enfants et la désignation d’un administra-
teur ad’hoc, si celle-ci n’a pas été effectuée lors de la 
mise à l’abri.

Protéger jusqu’à la décision finale d’appel du juge des 
enfants et accélérer les délais d’instruction en cas de 
non-reconnaissance de la minorité. Cela nécessite la 
mise en place par l’État de plateformes régionales 
d’évaluation permettant rapidement (en 15 jours ou 3 
semaines) au juge de rendre sa décision finale. 
 

 
Appliquer, pour chaque mineur non accompagné 
toutes les recommandations du « guide de l’évalua-
tion » ministériel précisant les items qui doivent être 
ou non pris en compte, celui des tests osseux devant 
être questionné, le tout dans le cadre d’un « angle bien-
veillant » et d’une « mise en confiance ». 

 
 
 

Rendre systématique la délivrance du rapport d’éva-
luation en cas de décision de refus par un Conseil dé-
partemental et assurer une communication des résul-
tats de l’évaluation directement au jeune concerné 
sans manquer de questionner l’accès au numérique. Il y 
a ainsi nécessité d’élargir le système d’accompagne-
ment et d’accueil physique, y compris par la réouver-
ture de créneaux d’accueil spécifiques en préfectures, 
notamment pour le dépôt de dossier. 

 

 
Une réforme législative est nécessaire pour garantir un 
droit au séjour à tous les mineurs non accompagnés 
atteignant leur majorité, qu’ils aient bénéficié ou non 
d’une mesure de protection en France pendant leur 
minorité, afin qu’ils puissent poursuivre sans rupture 
leur projet d’insertion et obtenir ou conserver leur em-
ploi. Dans ce cadre, les démarches administratives des 
personnes, notamment accompagnées par des associa-
tions ou par leurs employeurs, doivent pouvoir être 
examinées via un accueil physique en préfecture pour 
l'obtention des titres de séjour.

Il faut également pérenniser un dispositif d’accueil et 
d’accompagnement des mineurs non accompagnés de-
venant majeurs et jusqu’à leur 21 ans pour ceux qui ne 
n’ont pas pu s’inscrire dans le droit commun via un par-
cours de « jeune majeur ». Pour cela, il faut prévoir 
d’autres dispositifs que ce seul contrat jeune majeur 
car, si à la suite de leur sortie de minorité, beaucoup de 
jeunes majeurs sollicitent par défaut leur inscription 
dans ce dispositif, c’est tout simplement parce qu’il n’y 
a pas d’autre prise en charge possible pour eux passés 
leurs 18 ans. 
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Ouvrir systématiquement les droits à une protection 
maladie universelle complète dès l'accueil provisoire 
d'urgence, avec attribution d’un n° de sécurité sociale 
provisoire. Assurer le renouvellement et le maintien 
des droits jusqu’à ce qu’une décision judiciaire défini-
tive statue sur l’admission dans les dispositifs de la pro-
tection de l’enfance. 

 
Établir un protocole national de prise en charge des 
soins et de coordination du parcours de soins des mi-
neurs non accompagnés et y prévoir, notamment, la 
transmission d’information et un conventionnement 
avec les structures de soins. 
 

 

Procéder à l’évaluation du niveau scolaire dès la mise 
en œuvre de l’accueil provisoire d’urgence et assurer 
la préscolarisation dès la fin de cette mise à l’abri, y 
compris en cours d’année, afin de ne pas perdre de 
temps et de préparer l’entretien d’orientation et d’éva-
luation scolaire mené par le CIO avant orientation. 

Reconnaître le rôle du « référent scolarité », issu des 
accompagnements citoyens ou associatifs, pour les 
mineurs non accompagnés et non pris en charge par 
l’ASE afin d’aider et de fluidifier la relation entre les 
jeunes et l’établissement d’accueil. 

Permettre une scolarité choisie pour les mineurs non 
accompagnés en leur ouvrant la possibilité d’effectuer 
des choix de parcours. Pour cela, accorder la gratuité 
des frais de scolarité, des manuels scolaires ainsi que 
de l’aide aux premiers équipements et un accès au 

Pass’ Région pour les mineurs non accompagnés, y 
compris ceux non pris en charge par l’ASE. Et aussi leur 
permettre une scolarité adaptée par exemple avec un 
temps supplémentaire pour les épreuves écrites et/ou 
des aménagements de temps pour effectuer leurs dé-
marches administratives… 

Développer plus avant les parcours spécifiques « mi-
neurs non accompagnés » et les « prepa’ apprentis-
sage » pouvant s’y rattacher dans les structures de for-
mation et les centres de formation d’apprentis. 
 
Créer dans chaque département une instance de 
coordination chargée spécifiquement de l’orientation, 
de la scolarisation et de la formation des mineurs non 
accompagnés pour mieux travailler en proximité et an-
ticiper les problèmes rencontrés dans le parcours de 
formation (au sens large) afin d’éviter tout décrochage, 
notamment psychologique. 
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Continuer à plaider, sous réserve d’évaluation, pour 
des financements pérennes à destination des services 
et associations concernés par la prise en charge des mi-
neurs non accompagnés. 

Assurer de la part des Conseils départementaux un 
accompagnement complet et adapté aux besoins de 
chaque enfant comme à son degré d’autonomie, sans 
distinction liée à sa nationalité et respecter le principe 
d’égalité de tous les enfants. Ainsi, par exemple, le prix 

de journée pour la prise en charge d’un mineur non ac-
compagné doit être au même niveau que celui d’un 
jeune hébergé en Maison d’Enfants à Caractère Social. 
 
Privilégier une approche globale dans la prise en 
charge de ces mineurs non accompagnés, qu’ils soient 
ou non reconnus comme tels ; cela implique de ques-
tionner la cohérence de l’action des pouvoirs publics 
et de l’État vis-à-vis de celle des Conseils départemen-
taux et/ou des métropoles ou autres collectivités lo-
cales, au risque de renvoyer ces enfants dans l’errance. 
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Au terme de cette étude, et après avoir présenté ses préconisations pour 
une meilleure prise en charge des mineurs non accompagnés dans nos dé-
partements d’Auvergne-Rhône-Alpes, le CESER est en mesure d’en tirer 
les conclusions suivantes. 

En premier lieu, et au-delà des dispositifs présentés relatifs à la scolarisa-
tion ou à la formation, le CESER reconnait le rôle de tout un ensemble 
d’autres facteurs qui n’ont pas été traités dans cette contribution et qui 
ressortent de l’éducation populaire tels que le sport, la culture ou les loi-
sirs (avec des partenariats à mettre en place) pour favoriser l’insertion de 
ces jeunes mineurs non accompagnés  

Il nous faut ensuite plaider pour une meilleure connaissance des popula-
tions des MNA, du devenir des jeunes majeurs après 21 ans et de l'en-
semble des problématiques que les MNA doivent affronter. 

À titre d’exemple, il pourrait être proposé d’améliorer la connaissance 
sur le cout de la prise en charge pour retracer régionalement le cout de 
la prise en charge des MNA en Auvergne-Rhône-Alpes. Même si une pre-
mière approche conclut à l’impossibilité de sommer ces différents couts 
départementaux car tous les départements de la région ne retracent ou 
n’individualisent pas les lignes budgétaires consacrées aux MNA, néces-
sité se fait jour de pouvoir consacrer un réel travail d’étude comptable 
et économique sur ce sujet.  

Mais la connaissance ne doit pas se limiter à ce champ institutionnel :  il 
apparait en effet nécessaire de mettre en place une communication pé-
dagogique à destination des populations détricotant les idées reçues et 
expliquant l’intérêt humanitaire, social et économique de ces jeunes mi-
neurs non accompagnés. La connaissance par le grand public des qualités 
de ces jeunes doit passer également par la dénonciation et le combat 
contre la stigmatisation, le racisme et les actions violentes contre les mi-
neurs non accompagnés, les réfugiés et leurs soutiens. 
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AME : Aide Médicale d’État 

ASE : Aide Sociale à l’Enfance 

CAP : Certificat d'Aptitude Professionnelle 

CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles  

CASNAV : Centre Académique pour la Scolarisation des Nouveaux Arri-
vants et des enfants du Voyage 

CDS : Centre De Santé  

CFA : centre de formation d'apprentis 

CFP : Centre de Formation Professionnelle 

CIDE : Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant 

CIO : Centre d’Information et d’Orientation  

CMP : Centre Médico-Psychologique 

CMPEA : Centres Médico-Psychologiques pour Enfants et Adolescents 

CNCDH : Commission Nationale Consultative des Droits de l'Homme 

Comede : Comité pour la santé des exilés 

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie  

CSS : Complémentaire Santé Solidaire 

DACG : Direction des Affaires Criminelles et des Grâces 

DACS : Direction des Affaires Civiles et du Sceau 

DPJJ : Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  

DREES : Direction de la Recherche des Études de l’Évaluation et des Sta-
tistiques 

FLE : Français Langue Étrangère. 

FLS : Français Langue Seconde 

HCSP : Haut Conseil de la Santé Publique  

InfoMIE : Informations sur les Mineurs Isolés Étrangers 

MIE : Mineur Isolé Étranger 

MLDS : Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire  

MMNA : Mission Mineurs Non Accompagnés  

MNA : Mineur Non Accompagné 

ODPE : Observatoire Départemental de la Protection de l'Enfance 

ONPE : Observatoire National de la Protection de l'Enfance 
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OPCO : OPérateur de COmpétences,  

PASS : permanences d’accès aux soins de santé  

PCD : Président du Conseil départemental 

PMI : Protection Maternelle Infantile  

PRAPS : Programme Régional d'Accès à la Prévention et aux Soins 

PT : Permanence Téléphonique 

PUMa :  Protection Universelle Maladie 

UPE2A : Unité Pédagogique pour Élèves Allophones nouvellement Arri-
vés 

VHB : virus de l’hépatite B   
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Monsieur le Président, mesdames et messieurs les conseillers, mesdames messieurs, 

Les mineurs non accompagnés sont une réalité complexe et délicate qui mérite une attention par-
ticulière. En tant que société, il est essentiel d'adopter une approche bienveillante et humaine en-
vers ces enfants qui se retrouvent souvent dans des situations vulnérables. 

Il est important de reconnaître que les mineurs non accompagnés, majoritairement étrangers, 
peuvent avoir fui des situations dangereuses ou des conflits dans leur pays d'origine, et ils cher-
chent souvent refuge et protection. 

Il est crucial de mettre en place des systèmes d'accueil et d'accompagnement pour ces jeunes qui 
sont à 95% des garçons, en leur offrant un hébergement sûr, une éducation de qualité, des soins 
médicaux et un soutien psychologique. Il semble que ce sont les 4 piliers pour qu’ils puissent pour-
suivre leur chemin. 

En outre, il est essentiel de travailler sur des solutions à long terme pour ces enfants, en explorant 
des options de parrainage et en offrant des possibilités d'intégration dans la société d'accueil. 

Une grande partie d’entre eux aspire à rester sur le territoire et entrer sur le chemin de l’emploi 
pour atteindre l’autonomie et une légalisation de leur présence sur le territoire. 

Nous avons constaté au fil de nos auditions qu’il existe un très grand nombre de structures  
œuvrant dans ce sens-là en n’ayant pas toujours la capacité de travailler sur la durée du proces-
sus. Nous avons aussi constaté que la difficulté est dans la continuité de tous ces dispositifs à la 
majorité de l’enfant. 

Il est vrai, que le rapport note également la difficulté d’avoir des chiffres fiables pour connaître et 
dimensionner la réalité des besoins pour les chiffrer. Bien d’entre eux sont non identifiés et ce par 
nature. Toutefois, dans le rapport, il semble que le nombre des MNA venants de l’étranger soit 
stable. 

Pour le collège 1 nous pensons que la majorité des dysfonctionnements sont dus à des éléments 
législatifs. 

Il serait en revanche intéressant que la Région regarde de près l’axe 6 « orientation, scolarisation, 
formation ». 

Nous pourrions rajouter à cet axe celui de la continuité vers l’emploi de ces jeunes avant et après 
leur majorité pour éviter cette rupture souvent constatée comme un échec des dispositifs mis en 
place. 

En effet, pour les jeunes ayant bénéficié des nombreux dispositifs en place, la société aura dé-
pensé beaucoup d’énergie, de temps, d’argent, pour accueillir, héberger, soigner, former pour fi-
nalement renvoyer ces jeunes, à leur majorité, vers une situation de grande précarité. 

Le risque est lourd de se tourner pour eux vers des activités illégales. 
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A la lecture du rapport nous notons bien qu’avant de pouvoir accueillir ces MNA qui seront nos 
jeunes adultes de demain, le temps d’accompagnement est long. 

Il nous semble que le cap des 18 ans est un réel sujet. 

D’après les quelques chiffres dont nous disposons, 40% des jeunes en suivi préparent un CAP en 
alternance. 

La Région ne pourrait-elle pas mettre en place, évidemment avec les services de l’Etat, une expé-
rimentation en se posant les questions suivantes : 

• Comment simplifier les modèles et les parcours administratifs ? 

• Comment ouvrir la porte, simplement, vers des métiers à cursus court ? 

• Comment sécuriser les employeurs dans la mise en place d’un parcours de formation suivi d’un 
emploi pour ces jeunes ? 

• Comment permettre à ces jeunes, à leur majorité, de conserver leur emploi ? 

Ce qui leur permettrait de devenir financièrement autonomes. 

Ces observations étant faites, le Collège 1 salue le travail effectué par la commission 5 sous la 
présidence de Jean-Pierre GILQUIN, et remercie son chargé d’étude Benoit THIRION pour son 
efficacité et son travail de synthèse de nos travaux. 

Sauf expression individuelle, le collège 1 votera favorablement sur ce projet de contribution. 

 

 

Messieurs les présidents, vice-présidents, Monsieur le Président, Mesdames, messieurs les con-
seillers, 

J’interviens pour la CFDT, CFE-CGC, CFTC, UNSA, et FSU. 

En Europe, La question migratoire est éminemment politique, les médias s’en font régulièrement 
écho.  Aussi, pour que nous, citoyens, soyons éclairés, au-delà des idées populistes et extrémistes, 
nous avons besoin de connaître le sujet. Ce rapport en ce sens est éclairant. 

Le propre du travail du CESER a été de passer d’un enjeu à portée politique à un enjeu sociétal. 
Pour sortir des préjugés, des déclarations intempestives, des positionnements partisans, la com-
mission 5 par les différentes auditions a abordé factuellement le sujet sans jugement, sans préju-
gés, ce qui nous a permis de travailler sur « qui sont ces Mineurs Non Accompagnés ?  », « où sont-
ils ? » et de porter notre regard sur leur parcours. L’histoire ne dit pas ce qu’ils deviennent, c’est 
un sujet encore difficile à étudier visiblement. 

Les problématiques géopolitiques, avec toutes les conséquences sur les territoires, les change-
ments climatiques, sont les ressorts qui amènent les populations à quitter leur terre, leur famille, 
aspirant à un monde meilleur ! L’Europe dont la France, à priori « facile » d’accès pour les popula-
tions du continent africain, sont des terres attractives, pour ces populations. Les difficultés vé-
cues pendant le « voyage » sont perçues comme un risque à prendre par rapport aux situations 
vécues sur leur territoire… Rester en vie est leur motivation. La moitié des migrants qui arrivent 
en Europe sont des mineurs et parmi eux, une partie sont des migrants isolés (sans accompa-
gnants) 

Le principe même de la prise en charge de ces Mineurs Non Accompagnés (MNA) est la protection 
! Ce sont des enfants, des adolescents. Cette compétence est donc du ressort des conseils 
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départementaux. Mais la différence en termes d’exercice de cette compétence dépend de leurs 
sensibilités politiques ! 

Nous nous interrogeons sur l’écart de financement qu’il y a entre la prise en charge classique d’un 
mineur par la protection de l’enfance et celle d’un mineur non accompagné, ils doivent être pro-
tégés à la même hauteur, avec les mêmes moyens ! Le parcours de vie des jeunes majeurs issus de 
la protection de l’enfance est souvent chaotique. Qui peut prétendre que nos enfants ont trouvé 
leur voie et pris leur envol à 18 ans ou même à 21 ans ? 

Pour réussir une politique concernant les MNA, la Loi, les réglementations disent l’essentiel. Au-
jourd’hui, il faut se donner les moyens de traiter individuellement ces situations avec le respect 
que l’on doit à ces enfants et adolescents. 

C’est le principe des 5 jours de mise à l’abri. Mais ensuite, ces enfants et adolescents doivent être 
protégés ce qui nécessite que les moyens pour assurer cette protection soient à la hauteur des 
enjeux ! Si ces jeunes ne sont pas correctement protégés, ce sont des réseaux mafieux, terroristes, 
et les trafiquants qui les récupèrent avec toutes les conséquences qui s’ensuivent… 

L’avenir de ces jeunes dépend essentiellement de leur capacité à finaliser une formation avant 
leur majorité. La réglementation concernant l'interruption possible d'une formation avec expul-
sion au prétexte que le diplôme et le travail arriveront après la majorité doit évoluer. Une pro-
messe d'embauche ou un travail autorisé avant le permis de séjour doit être intégré au droit fran-
çais... Leur voyage a été très souvent jonché d’épreuves, ils méritent l’accueil et l’apaisement pour 
pouvoir se projeter dans l’avenir ! 

Nous proposons d’envoyer ce rapport à tous les conseils départementaux ainsi qu’aux préfec-
tures de la région parce que ce rapport nous donne un enseignement essentiel : Anticiper au-
jourd’hui par une politique claire, avec les moyens, c’est réussir l’intégration de demain. 

Le repérage, l’accompagnement de ces jeunes migrants dépend souvent du réseau associatif, des 
professionnels, des bénévoles, et aussi des citoyens de bonne volonté. Il est essentiel que ce ré-
seau soit soutenu, financé et conforté par des subventions pérennes, suffisantes pour assurer les 
missions d’accompagnement de ces enfants, adolescent-e-s, jeunes femmes et jeunes hommes 
ayant subi pour une raison ou une autre le chemin de l’exil, pour ouvrir les possibles d’une inté-
gration réussie. 

Nous remercions tous les contributeurs de ce travail. 

Nous sommes en accord avec les préconisations proposées, nous voterons favorablement cette 
contribution. 

 

Durant plusieurs mois, la commission 5 a consacré ses travaux à l’accompagnement durable à 
l’autonomie des mineurs non accompagnés étrangers. 

Pour la CGT, il est important que notre CESER se soit saisi de cette question dans un contexte où 
les trajectoires migratoires envahissent les discours politiques avec des contenus parfois très 
éloignés de la déclaration des droits de l’homme et de la convention internationale des droits de 
l’enfant, pourtant ratifiée par la France, notamment l’article 20 : "tout enfant temporairement ou 
définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans 
ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciale de l’État y compris les enfants demandeurs 
d’asile, réfugiés ou migrants, sans considération de leur nationalité, de leur statut au regard de 
l’immigration ou de leur apatridie". 

La contribution, présentée en Plénière ce jour, a une dimension qui dépasse largement celle de la 
région, les choix en matière de politiques d’immigrations relèvent des niveaux national et euro-
péen. 

Pour autant, ce sont avant tout dans des territoires (le plus souvent non choisis) qu’arrivent les 
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mineurs non accompagnés et c’est là que peut se réussir ou non leur accueil, leur accompagne-
ment et donc in fine leur autonomie grâce à une stabilité administrative et juridique permettant 
leur insertion. 

Dans les faits, la plupart des intervenants ont pointé lors de leurs auditions, les nombreux obs-
tacles auxquels sont confrontés ces enfants. 

Ainsi, la Défenseure des droits a pointé dans la présentation du rapport relatif aux mineurs non 
accompagnés au regard du droit, en février 2022 que : 

"Les principales difficultés interviennent lors de l’évaluation préalable à leur entrée dans le dis-
positif de protection de l’enfance puis au moment où ils et elles atteignent leur majorité dès lors 
que la logique de suspicion vient à primer sur celle de protection. Le fait que leur âge et leur état 
civil puissent être remis en cause à tout moment de leur parcours les soumet à une insécurité ju-
ridique permanente". 

Par ailleurs, pour la CGT, le choix en 2016 de remplacer la dénomination des Mineurs Isolés 
Étrangers par celle de Mineurs Non Accompagnés a clairement marqué une différence fonda-
mentale dans la prise en compte des besoins et des difficultés particulières de ces jeunes. 

En effet, pour notre organisation syndicale, les mots ont un sens et l’emploi du terme "isolé" faisait 
référence à l’absence d’autorité parentale sur le territoire et donc à la nécessité pour les services 
de l’État d’assurer cette fonction de parents et de prendre en charge les mineurs, de les protéger 
et de les accompagner. Ce changement de vocable a donc fait glisser le gouvernement vers un 
désengagement de la prise en charge des jeunes, en ne considérant le problème que sous l’angle 
de l’absence d’accompagnement. 

La mise en place du fichier biométrique AEM (Appui à l'évaluation de la minorité) en 2019 géré 
par les Préfectures, a encore accentué la stigmatisation de ces jeunes : L’État prenant la décision 
de s’immiscer dans la procédure d’évaluation, avec l’instauration du fichage biométrique, en ré-
coltant des informations telles que les empreintes digitales, les coordonnées téléphoniques, les 
photographies … 

Or, la plupart des mineurs non accompagnés fuient les guerres, les violences ou les discrimina-
tions. Ils mettent leur vie en péril lors de parcours migratoires longs, remplis de dangers, traver-
sant de nombreux pays en conflits. La plupart des mineurs non accompagnés (MNA) sont victimes 
de violences physiques et psychologiques, d’abus sexuels et de trafics d’êtres humains, dans leur 
pays d’origine, au cours de leur exil ou à leur arrivée en Europe. 

Bien qu’elles soient très minoritaires en nombre, la situation des jeunes filles est particulièrement 
alarmante, car elles sont souvent la proie de réseaux de prostitution ou de l’esclavage domes-
tique. 

Les MNA auront donc des difficultés à prouver leur minorité, faute de documents, d’obstacles liés 
à la langue, à l’isolement et la méconnaissance et l’accès aux dispositifs dont ils seront souvent 
exclus. 

La DREES (Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation et des Statistiques) a publié, en 
février 2023, une étude sur les jeunes accueillis en établissement de l’Aide Sociale à l’Enfance qui 
précise que :  

Les mineurs non accompagnés entrent plus tardivement dans le dispositif de l’ASE. Juste avant 
leur entrée dans un établissement, un quart des MNA ne bénéficiaient d’aucune mesure de pro-
tection de l’ASE (contre un dixième des non-MNA) et un quart dormait en centre d’hébergement, 
dans un hébergement de fortune, une habitation mobile ou dans la rue (contre 2 % des non-MNA). 

Néanmoins, seuls 5 % des mineurs MNA scolarisés sont en situation d’absentéisme et de rupture 
scolaire, contre 14 % des non-MNA. 

C’est cette problématique qu’a choisie la commission en traitant notamment de la question des 
MNA sortis ou en marge des dispositifs, sous l’angle de l’insertion, de la formation profession-
nelle. 
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En effet, une insertion réussie sera bénéfique tant aux territoires accueillants et qu’aux migrants 
eux-mêmes. Ce qui nous a conduit à en examiner les conditions de réussite et aussi les obstacles. 

Au terme du travail réalisé, nous partageons globalement les préconisations retenues concernant 
la mise à l’abri, l’évaluation de la minorité, la prise en charge sanitaire, l’orientation, la scolarisa-
tion et la formation. 

Au-delà de l’insuffisance des financements, des défaillances des dispositifs, voire de la responsa-
bilité des décideurs relative à l’accueil et la prise en charge des MNA, il parait opportun de pointer 
la souffrance et la détresse des mineurs, mais aussi celle des travailleurs, qu’ils soient agents pu-
blics ou salariés d’associations. Ce sont souvent eux qui essaient au quotidien, de pallier les insuf-
fisances et dysfonctionnements dans le cadre de leur travail, mais aussi qui poursuivent leur ac-
tion au sein de réseaux d’entraide au côté d’autres citoyens afin de protéger ces mineurs et leur 
permettre un avenir sécurisant. 

Nous voterons la contribution. 

 

 

Monsieur le président, Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers, j’interviens au nom 
de l’Union Syndicale Solidaires. 

Je tiens tout d’abord à saluer le travail fait par la commission 5 qui est le fruit de multiples audi-
tions mais également de la participation active des conseillers qui la composent, certains étant 
particulièrement impliqués dans l’accueil et le soutien aux mineurs non accompagnés. Nous n’ou-
blierons pas non plus le travail, la pertinence et l’esprit de synthèse de Benoit Thirion le chargé 
d’étude. Sur un sujet pouvant être clivant et l’objet de toutes les surenchères démagogiques d’ex-
clusion, de stigmatisation et de racisme, nous souhaitons également souligner la responsabilité 
de tous les conseillers quelque soit leur collège qui ont participé en toute sérénité, de façon cons-
tructive aux travaux de la commission.  

La contribution fait un état des lieux exhaustif de la situation des MNA avec l’exposé des lois et 
règlementations qui encadrent leur accueil. Plusieurs typologies des parcours de migration sont 
exposés afin d’expliquer que les MNA ne constituent pas un groupe homogène, force est de cons-
tater cependant que le signe distinctif qui les caractérise tous est qu’ils ont fui la misère et l’op-
pression en prenant des risques inconsidérés dans le parcours qui leur a fait rejoindre la France. 

La contribution revient avec pertinence à plusieurs reprises dans son état des lieux comme dans 
les conclusions sur la nécessité de combattre les mythes et les idées reçues (appel d’air, migrants 
vecteurs de délinquance, etc..). Les théories d’un grand remplacement et autres invasions de 
hordes de migrants répétés jusqu’à la nausée relèvent du complotisme rapportées au taux du 
nombre de migrants donc de MNA qui arrivent régulièrement en France lequel est un des plus 
faible de l’Europe. Faut-il rappeler que dans certains pays du proche orient, les réfugiés se comp-
tent par millions. 

Nous ne pouvons que soutenir les préconisations sur la mise à l’abri, le passage à la majorité des 
mineurs, la prise en charge sanitaire et en santé mentale. 

Nombreux sont les MNA qui se retrouvent à la rue, dans des squats ou des logements très pré-
caires, et cela concerne également les MNA qui attendent de faire reconnaitre leur minorité. Ainsi 
à Clermont Ferrand, plusieurs dizaines d’entre eux logés de façon précaire dans un squat risquent 
d’être expulsés sans que les autorités dont la préfecture n’aient pour l’instant envisagé de solu-
tion pour les mettre à l’abri. Un grand nombre d’entre eux est scolarisé en lycée professionnel. 
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Nous sommes également d’accord avec la préconisation concernant l’orientation, la scolarisation 
et la formation. Nous pensons néanmoins qu’il faut régulariser les mineurs ou les jeunes majeurs 
qui suivent une scolarité ou une formation le plus souvent avec rigueur et assiduité tout comme 
les apprentis ou salariés qui par leur formation ou leur travail s’intègrent parfaitement à la société 
et occupent bien souvent des postes pour lesquels les employeurs ont du mal à recruter des sala-
riés. 

Sur l‘évaluation de la minorité, il faut abandonner de façon définitive les tests osseux largement 
contestés par les scientifiques comme le souligne la contribution. Dans le même sens, le comité 
des droits de l’enfant de l’ONU conteste l’application "discrétionnaire" de la notion de "minorité 
manifeste", et le processus "arbitraire" de détermination de l’âge via des tests osseux, malgré leur 
imprécision. Il appelle au respect du principe de "présomption de minorité". 

L’axe 7 de la contribution souligne la nécessité de cohérence des décisions, des financements et 
des dispositifs par les pouvoirs publics, l’Etat et les conseils généraux. 

Ces mineurs sont des rescapés des prisons de Libye, des naufrages de Méditerranée. Nous leur 
devons la reconnaissance de leur courage, nous leur devons l’hospitalité et l’éducation. 

Nous souscrivons pleinement à la conclusion qui insiste sur la nécessité, je cite, « d’une   commu-
nication à destination des populations détricotant les idées reçues et expliquant l’intérêt huma-
nitaire social et économique de ces jeunes mineurs non accompagnés. La connaissance par le 
grand public des qualités de ces jeunes doit passer également par la dénonciation le combat 
contre la stigmatisation, le racisme et les actions violentes contre les mineurs non accompagnés, 
les réfugiés et leurs soutiens. » 

La qualité de la contribution ne doit pas nous faire occulter un certain nombre de difficultés ren-
contrées par les réfugiés, tous les réfugiés, adultes ou familles qui sont la proie de décisions arbi-
traires voire kafkaïennes. Les OQTF, les détentions en centres de rétention se multiplient avec 
souvent pour seul motif la politique du chiffre. Cette politique inhumaine qui déchire des familles 
entières doit cesser. 

Cette politique d’une France cadenassée dans une Europe forteresse a transformé la Méditerra-
née en cimetière marin (plus de 27 000 morts en 10 ans) mais l’indignation est à géométrie va-
riable, que penser de l’indécence du battage médiatique concernant la mort certes malheureuse 
de 5 ultra riches lors d’une expédition touristique vers le Titanic quand le traitement de centaines 
de réfugiés victimes de naufrages en méditerranée est relégué à la page « faits divers ». 

La mort dramatique de Nahel à Nanterre a mis en lumière les tensions toujours très fortes dans 
les quartiers populaires de France qui dépassent le seul cadre des violences policières et sont 
liées aux injustices et discriminations subies au quotidien. Elles nécessitent une réponse politique 
de court et de long terme. Nous ne devons pas céder à la démagogie qui consisterait à faire l’amal-
game entre ces évènements dramatiques et la présence de migrants sur notre territoire. Les ap-
prentis sorciers qui seraient tentés de le faire sont les pyromanes de la paix civile.  

Le gouvernement, par la voix du ministre Darmanin, veut une nouvelle loi « asile immigration », la 
vingtième depuis le début du siècle.  

Il nous faut au contraire réaffirmer la richesse d’une nation qui s’est forgée au cours des siècles 
grâce à l’accueil de populations venues de toutes les régions du « village monde », et la grandeur 
de l’Europe quand elle se mobilise comme elle l’a fait récemment pour le peuple ukrainien.  

Nous sommes toutes et tous des enfants d’immigrés et près d’un tiers de la population française 
a des origines étrangères. 

Solidaires votera pour la contribution. 
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Monsieur le Président, mesdames les conseillères, messieurs les conseillers, 

L’accueil et l’accompagnement des mineurs non accompagnés sont un sujet de préoccupation 
permanent des associations qui œuvrent dans le champ de la protection de l’enfance et de la lutte 
contre la précarité, la pauvreté et les discriminations. 

Nous ne pouvons que nous féliciter que ce sujet ait été traité au sein du CESER et de plus d’excel-
lente manière. 

En effet, ce sujet dans ses aspects sensibles et humanitaires, de droits, d’inclusion sociale con-
cerne l’ensemble de la population et par là même les représentants de la société civile que nous 
sommes. 

Les associations, les collectifs citoyens et notre fédération sont au centre de l’accueil et de l’ac-
compagnement de ces adolescentes et adolescents qui ont vécu, dans des parcours chaotiques, 
des traumatismes qui nécessitent une protection par un accueil et un accompagnement global et 
personnalisé.  

Le rapport souligne la nécessité de prendre en compte dans l’accompagnement ces traumatismes, 
ces atteintes à la santé mentale par des prises en charges spécialisées. Ceci dans un accès aux 
soins facilité par le renforcement des moyens et des structures de la pédopsychiatrie et des per-
manences d’accueil aux soins (P.A.S), qui aujourd’hui ne sont pas en capacité de répondre à la de-
mande dans des délais acceptables. Cette question de l’organisation de la pédopsychiatrie est ré-
currente sans que les choses ne progressent réellement. 

De nombreux acteurs témoignent de la volonté pour la grande majorité de ces jeunes « de s’en  
sortir » de se construire un avenir dans le cadre de l’accès à une scolarisation, à un apprentissage, 
à un emploi.  

L’ensemble de cette jeunesse exposée ne constitue pas un groupe homogène tant au niveau de 
leur récit de vie, d’origine que d’aspirations. C’est pourquoi les solutions d’accompagnement qui 
leur sont proposées se doivent d’être personnalisées et s’inscrire dans une temporalité qui 
comme le souligne le rapport suppose pour les structures des financements pérennes et visant à 
disposer de professionel.l.e.s en nombre suffisant et qualifié.e.s. 

Aujourd’hui nous faisons le constat qu’un nombre important de ces jeunes arrivant dans notre 
région n’est pas accompagné et livré à la dure existence et réalité de la rue. 

C’est pourquoi je souhaite insister particulièrement sur cette réalité. 

Cette jeunesse non accompagnée piégée par des réseaux mafieux, déplacée avec une promesse 
d’eldorado, vivent en bande dans des squats, des hébergements de fortune. Ils sont pris dans des 
pratiques d’addiction, se livrent à des actes de délinquance, se prostituent pour survire et « payer 
leur dette ». Une jeunesse en danger qui ne bénéficie pas d’une mesure de protection telle que 
prévue par la Convention internationale des droits de l’enfant. 

Ces jeunes ne recherchent pas spontanément un accueil et un accompagnement, tant ils sont pris 
dans des modes de fonctionnement qui les isolent, les rendent invisibles et les font rejeter. 

C’est pourquoi des dispositifs d’aller vers doivent être renforcés, voir crées afin que des équipes 
pluridisciplinaires aillent à la rencontre de ces jeunes. Beaucoup de départements ont fait le choix 
de réduire les services de prévention spécialisée (services relevant de l’aide sociale à l’enfance) 
qui pourtant disposent des pratiques, des compétences et de l’expertise nécessaire dans l’inter-
vention de rue et seraient en capacité de répondre aux besoins de ces jeunes. 

Sur notre région des collectifs citoyens et des associations ont créé des lieux d’accueil de jour  
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« de répit » prémices à un accompagnement. Leurs actions se doivent d’être soutenues, voir dé-
veloppées afin de briser les mécanismes et les incidences douloureuses de la déshérence. 

Ainsi, Il paraît important que les politiques publiques, dans la vision de la prévention spécialisée 
et de la justice pénale pour enfant intègrent la problématique de ces jeunes en les considérant 
plus comme des victimes en danger auxquelles il faut porter assistance, protéger, plutôt que 
comme des délinquants. 

Notre fédération votera ce rapport et ses préconisations. 

 

 

Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

La contribution qui vous est présentée est le résultat d’un travail et d’une réflexion  

importantes. 

Nous souhaitons néanmoins insister sur ce qui nous parait impératif lorsque nous parlons des  

« mineurs non accompagnés ». 

1er point : il est urgent de rappeler que Les MNA sont avant tout des jeunes, des êtres humains. Ils 

sont des êtres humains comme vous, comme moi, comme nous tous, avant d’être rentrés dans une 

case qui, aux yeux de notre société d’aujourd’hui les considèrent selon cette case et non pas selon 

leur être. 

Et parce qu’ils sont des êtres humains, le principe de l’égale dignité de tout être humain doit pré-

sider à toutes les constructions, et leur mise en œuvre, des mesures que notre société prend à 

leur égard ou pourrais-je dire à leur encontre dans beaucoup de cas, dès lors qu’ils sont sur notre 

territoire. 

En effet, cette assignation dit peu de choses sur la dureté́ de l’exil que ces mineurs ont connu, ainsi 

que sur le lot de désolation qui l’accompagne : perte de la famille, perte des repères qui les  

construisent, maltraitances, agressions sexuelles... Tout cela dans l’espoir d’un avenir plus  

prometteur.  

Il est donc urgent de cesser de considérer les mineurs isolés comme des enfants de seconde zone. 

Les engagements internationaux de la France le demandent. La décence ordinaire et l’humanité́ 

minimale le commandent.  

2ème point : ces jeunes, à l’instar de tout enfant, doivent connaître toutes les conditions, notre so-

ciété doit leur offrir toutes les conditions, pour qu’ils soient en capacité d’être acteur de leur par-

cours, de leur vie afin de devenir autonomes et d’être non pas ce que nous voulons qu’ils soient 

mais de devenir ce qu’ils sont au plus profond d’eux-mêmes au même titre que les autres enfants, 

les autres jeunes de notre pays. 

Que dire de notre pays lorsque ces mineurs isolés étrangers sont traités avec défiance, déplacés, 

remis à la rue, abandonnés dans des hôtels, dont les droits et la dignité́ sont trop souvent bafoués 

par les institutions mêmes qui devraient les protéger ? Comment peut-on grandir sereinement et 

se construire des bases solides si le même système censé nous mettre à l’abri se met, à la place, à 

générer des violences supplémentaires ?  
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A cet effet, plusieurs conditions doivent être mises en œuvre : 

- cela passe tout d’abord par leur offrir toutes les sécurités de base dont tout être humain a  

besoin : Accueil avec bienveillance et non avec défiance, stabilité d’hébergement, stabilité des 

personnes qui l’accompagnent, formation spécifique de ces personnes, afin qu’ils aient des re-

pères stables et durables. 

- cela passe également par une scolarisation à part entière. Un enfant ne peut grandir, s’émanci-

per s’il n’a pas le savoir et s’il n’est pas en capacité d’accéder ensuite par lui-même à la connais-

sance. 

- cela passe également par un parcours d’orientation, qu’il soit scolaire et/ou professionnel qui 

prenne en compte ce qu’est le jeune, ce à quoi il aspire, qui prenne en compte ses talents afin que 

son orientation corresponde à son désir profond. Et pour cela l’aider à acquérir les compétences 

nécessaires. 

Et particulièrement, lorsqu’il s’agit de parcours professionnel, ne pas considérer ces jeunes 

comme des solutions de secours dans telle ou telle filière d’apprentissage ou de tel ou tel métier 

en manque de main d’œuvre, qu’ils n’ont pas choisi librement et qui risquent de les conduire plus 

tard à compromettre leur avenir. 

Je vous informe que je voterai, au nom de notre Mouvement, cette contribution. 

 

 

Messieurs les Présidents, chers collègues 

Lorsque ce sujet a été évoqué pour la première fois dans la commission 5, en 2018, l’arrivée de 

quelques centaines de jeunes mineurs isolés suscitait autant d’indignation en raison de leur ex-

trême précarité de vie, que de rejet au sein de la population et des politiques en place.  

Cinq ans plus tard, la situation de ces mineurs n’a guère changé, malgré un examen étatique 

presque annuel des politiques publiques traitant de la migration et de moyens censés les proté-

ger. Par manque de moyens et d’application homogène des obligations légales, la majeure partie 

de la responsabilité de la mise à l’abri des MNA repose sur le tissu associatif et citoyen, qui s’est 

depuis 2017, structuré et presque totalement substitué à l’institutionnel en Rhône Alpes.  

Le sujet de l’accompagnement à l’autonomie des mineurs non accompagnés doit être traité en 

premier lieu par le prisme de la pérennité et de l’intégration. Durant ces mois de travail, le travail 

de la C5 a souvent recoupé celui de l’accueil des réfugiés traité en commission 8. L’importance 

accordée au parcours migratoire dans nos rapports démontre à la fois qu’il s’agit d’une probléma-

tique actuelle et en devenir, et permet de travailler en transversalité notamment dans la veille et 

le suivi de nos préconisations.  Il apparait en premier lieu qu’il est important de réduire l’hétéro-

généité des pratiques selon les territoires.  

Nous apprécions particulièrement que le travail de la C5 mette en exergue des points factuels et 

s’attache à déconstruire les récurrentes idées reçues comme le mythe de l’appel d’air. 
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Ce rapport, construit sur la linéarité du parcours vécu par un jeune, s’arrête cependant un peu 

précocement. Nous aurions aimé aller plus loin dans nos réflexions et préconisations, en traitant 

de la question de l’employabilité et de l’insertion.  

La préoccupation majeure pour ces jeunes reste la méconnaissance et le non-accès à leurs droits 

les plus élémentaires. Que ce soit par manque de temps, de moyens, de traduction, de respect des 

délais légaux ; la mise à l’abri n’est le plus souvent ni effective ni efficace. Ces quelques jours d’ar-

rivée sur le territoire français sont pourtant cruciaux et conditionneront le reste de leur séjour 

ou retour.   

Dans l’attente du résultat de leur évaluation, les mineurs non accompagnés ne bénéficient que 

trop rarement d’une aide et de protection. Cette attente pouvant durer des mois, avec les recours 

des différentes parties prenantes. C’est ainsi que plus de la moitié d’entre eux se retrouvent à la 

rue, sans moyens de subsistance et dans un état général très dégradé. N’étant pas reconnus ma-

jeurs, ils ne peuvent déposer une demande d’asile et n’ont accès à aucune aide humaine, finan-

cière ou matérielle comme l’hébergement via le 115 par exemple. N’étant pas reconnus mineurs, 

ils ne peuvent pas non plus bénéficier de l’Aide Sociale à l’Enfance ni au droit qu’elle permet, 

comme par exemple une réduction dans les transports.   

Le rapport de la C5 notamment dans son axe 7 préconise « d’assurer un accompagnement sans 

distinction lié à la nationalité et respecter le principe d’égalité de tous les enfants ». Cette de-

mande de bon sens est aujourd’hui souvent bafouée. Tous comme le sont les droits nationaux et 

internationaux de ces enfants. Car c’est bien de cela dont il s’agit. Des enfants, des adolescents 

avec tout ce que cela comporte de vulnérabilité, qui doivent faire face seuls aux charges, difficul-

tés et attentes qui les dépassent.  

Pourtant leur détermination est exemplaire. Lorsqu’ils sont pris en charge par l’ASE, ces jeunes 

s’en sortent d’ailleurs généralement mieux. La maturité et la reconnaissance dont ils font preuve 

notamment envers les enseignants, leurs confèrent régulièrement un rôle de médiateur dans les 

classes. Leur niveau scolaire souvent élevé et la maitrise du français pour la majorité des MNA 

dans notre région, contribue à tirer les enseignements vers le haut.  

Leur orientation majoritaire vers des formations diplômantes et dans les métiers dits en tension, 

est due à la nécessité de rembourser à la fois les dettes du voyage et de faire vivre ceux restés 

dans leur pays natal. La question de la rémunération rapide fait souvent fi de leurs compétences 

et appétences. Des formations longues et plus qualifiantes leurs seraient tout à fait possibles et 

bénéfiques. Ces jeunes étant arrivés avec des rêves de scolarité souvent impossible chez eux, et 

d’élévation sociale. Les aptitudes qu’ils démontrent lors de leur parcours migratoire ainsi que leur 

résilience sont des atouts qui devraient pouvoir être valorisés, et ceux d’ailleurs recherchés par 

les employeurs … 

Puisque le titre de séjour est conditionné par l’obtention d’un diplôme, le poids des études est 

immense pour ces jeunes. Les plus âgés d’entre eux se tourneront vers des formations courtes 

afin de pouvoir passer leurs examens avant la majorité théorique. Trop souvent, les employeurs 

doivent jouer les rôles d’avocat ou de médiateur et accompagner ces jeunes pourtant insérés et 

en formation professionnelle, tombés sous le cout d’une Obligation de Quitter le Territoire à  

18 ans et 1 jour. Les MNA sont toujours pris entre une course contre la montre et une course 

d’obstacles.  

Il est important, comme cela est souligné dans les préconisations, d’assurer la continuité des par-

cours et d’anticiper largement l’accompagnement et l’évaluation réelle des besoins dès la mise à 

l’abri.  
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La contribution insiste sur la nécessité d’intégrer le jeune dans un parcours de formation choisi et 

consenti. C’est l’une des clefs de réussite de l’intégration et d’éviction du décrochage psycholo-

gique. Arrivés avec des souhaits ancrés et passés par des épreuves traumatisantes, les MNA 

comptent beaucoup sur la formation. Si elle s’avère impossible, le décrochage psychologique peut 

être sévère et conduire vers une économie informelle pour survivre. Pour favoriser le maintien 

en formation, une certaine flexibilité d’emploi du temps est requise. Ce qui permet aux jeunes 

d’assurer à la fois leur scolarité, leurs responsabilités domestiques et administratives et leur re-

construction. Un ensemble qu’ils affrontent généralement seuls.  

Cet isolement, est un facteur précipitant à la fois de la rupture psychologique et dans leurs efforts 

d’intégration et de formation. Les adolescents sont trop souvent livrés à eux même pendant des 

mois, voire davantage, dans des squats, des hôtels, des foyers … Sans compter le surcoût que cela 

induit, cet isolement ne permet en aucun cas une prise en charge de leur besoins physiologiques 

et psychologiques et les précipite dans des réseaux et des parcours à minima peu recomman-

dables, voire dangereux pour eux-mêmes et pour la société. Rompre cet isolement est une de-

mande prioritaire des MNA. 

Leur permettre par l’accès au bénévolat, à des services civiques, des activités sportives ou cultu-

relles de créer du lien entre eux et dans la société d’accueil leur permettrait également d’acquérir 

les codes sociaux de la région qu’ils ont rejoint. Ces initiatives positives émanent souvent du 

monde associatif, fortement mobilisé en Auvergne-Rhône-Alpes sur la question de l’intégration 

des migrants et réfugiés par des actes sociaux. Cet ancrage dans une localité facilite grandement 

l’insertion ! 

Le terme de bienveillance énoncé dans l’introduction du rapport de la C5 nous parait être celui 

qu’il faut retenir et développer. L’avenir migratoire est en expansion, et la détermination des 

jeunes qui sont parvenus jusqu’en France est absolue. Plutôt que de lutter contre eux, les margi-

naliser et les rejeter, la politique publique d’Auvergne Rhône Alpes pourrait être l’exemple d’in-

tégration à suivre. L’engagement financier et humain nécessaire à l’intégration de jeunes motivés 

et capables, ne saurait excéder celui dépensé en répression, mise au ban ou renvoi.  

Nous serons bien sûr très attentifs à la suite donnée à ce travail du CESER, notamment via le 

groupe de suivi des préconisations, et remercions vivement les personnes auditionnées pour 

leurs précieux éclairages, ainsi que l’ensemble de la commission pour ce travail opérationnel.  

Sauf expression individuelle, les collèges 3 et 4 voteront cet avis.
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Chambre de commerce et d’industrie  
de région Auvergne-Rhône-Alpes 

BORTOLIN Alain x    

BERTHE Christian     

DUBOISSET Gilles x    

Non désigné     

PARAIRE Daniel x    

RENIE Stanislas x    

SIQUIER Marie-Amandine x    

VILLARD Hélène x    

VEYRE de SORAS Christine x    

Mouvement des entreprises de France (MEDEF)  
Auvergne-Rhône-Alpes 

CELMA Patrick x    

CHARVERON Philippe x    

LE JAOUEN Eric x    

PANSERI Anne-Sophie x    

VENOSINO Dorothée     

Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)  
Auvergne-Rhône-Alpes 

CADARIO Jacques x    

DOGNIN DIT CRUISSAT Sarah x    

STOJANOVIC Sandrine x    

TARLIER Bruno x    

U2P Auvergne-Rhône-Alpes 

BRUNET Christian x    

CABUT Bruno x    

GINESTET Fabienne x    

JOUVANCEAU Pascale x    

Chambre régionale de métiers et de l’artisanat  
Auvergne-Rhône-Alpes 

LATAPIE Didier x    

MOLLARD André     

OLEKSIAK Bernadette x    

PEYREFITTE Carole x    

VIDAL Serge x    

Accord UNAPL Auvergne-Rhône-Alpes et CNPL 
 Auvergne-Rhône-Alpes 

BEZ Nicole x    

BLANC Dominique x    

MARCAGGI Christophe x    

ROBERT Anne-Marie x    

Centre des jeunes dirigeants Auvergne et Rhône-Alpes ROBILLARD Pierre x    

Pôle de compétitivité Lyon Biopôle Minalogic Partenaires  
Céréales Vallée ViaMéca – Plastipolis et Tenerrdis 

CHABBAL Jean x    

MARTEL Alain x    
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Non désigné     

France Chimie Aura FRUCTUS Frédéric x    

Comité des banques Auvergne-Rhône-Alpes 
 de la Fédération bancaire française 

GRENIER Pierre-Henri 

x 
   

UIMM Auvergne-Rhône-Alpes 
BORDES Claude x    

PFISTER Françoise     

Fédération française du bâtiment de la région Auvergne-Rhône-Alpes REYNIER Frédéric x    

Fédération régionale des travaux publics Auvergne-Rhône-Alpes CORNUT Jean-Marc x    

Accord Fédération nationale des transports routiers  
Auvergne-Rhône-Alpes et Fédération des entreprises de transports  

et logistique de France 
THEVENET Eric 

 

   

Union inter-entreprises de Lyon et sa région MOYNE Emmanuel x    

Association régionale Auvergne-Rhône-Alpes des industries  
agro-alimentaires 

TRICHARD Alain 

x 
   

Accord entre délégation territoriale de l’union des entreprises  
et des salariés pour le logement et les chambres régionales  

de la Fédération de promoteurs constructeur  
de France Auvergne-Rhône-Alpes 

VERRAX Eric 

x 

   

SYNTEC Rhône-Alpes DESSERTINE Philippe x    

Accord entre les directions régionales de la SNCF, d’EDF et de la Poste FRANCESCHI Mylène     

Union nationale industries carrière Auvergne-Rhône-Alpes BOISSELON Alain x    

Chambre régionale d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes 

COR Chantal     

FIALIP Yannick     

FLAUGERE Jean-Luc x    

Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles  
Auvergne-Rhône-Alpes 

COMBE Véronique     

ROYANNEZ Jean-Pierre     

Les Jeunes agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes 
DANANCHER Hugo     

LAUZIER Léa x    

Confédération paysanne Auvergne-Rhône-Alpes 
GUINAND Jean x    

ROUX Annie x    

Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes LAMIRAND Georges   x  

COOP de France Auvergne-Rhône-Alpes DUMAS Patrick x    

Confédération régionale de la mutualité, de la coopération  
et du crédit agricole Auvergne-Rhône-Alpes 

ANGELOT Eric 

 
   

Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire BERNELIN Thierry     
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Comité régional de la Confédération générale du travail  
Auvergne-Rhône-Alpes 

BLANCHARD Paul x    

BOUVERET Lise x    

BOUVIER Bruno x    

CANET Fabrice x    

CARDINAUX Lionel x    

DA COSTA Rosa x    

FATIGA Antoine x    

FAURE Philippe x    

GELDHOF Nathalie x    

GENSEL Virginie x    

GUICHARD Karine x    

MARGERIT Laurence x    

MURCIA Jean-Raymond x    

NATON Agnès x    

PELLORCE Pascal x    

PUTOUX Laurent x    

SALA Chantal x    

Non désigné     

Union régionale de la Confédération française démocratique  
du travail Auvergne-Rhône-Alpes 

BARRAT Jean x    

BAULAND Gisèle x    

BOLF Edith x    

GUILHOT Jean-Marc x    

JUYAUX-BLIN Christian x    

LAMOTTE Bruno x    

LE GAC Elisabeth x    

LOZAT Jean-Luc x    

MAITRE Eric x    

MORAIN Marie-Christine x    

MORISSE François     

NINNI Agnès x    

PUECH Marilyne x    

ROBERTO Sansoro x    

SAILLANT Elisabeth x    

SCHMITT Isabelle x    
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SIVARDIERE Patrick     

 

Union régionale de la Confédération générale du travail  
Force ouvrière Auvergne-Rhône-Alpes 

BLACHON Eric x    

BOCHARD Frédéric x    

DELAUME Colette x    

DEVY Eric     

GILQUIN Jean-Pierre x    

LEYRE Michelle x    

PICHOT Arnaud x    

ROUVEURE Gisèle     

SAMOUTH Pascal x    

SEGAULT Hélène x    

TEMUR Hélène x    

Accord entre l’union régionale de la Confédération  
des travailleurs chrétien Auvergne et l’Union régionale  

de la Confédération française des travailleurs Rhône-Alpes 

GRANDJEAN François x    

LAURENT Bernard     

VERNET Sandrine     

Union régionale de la Confédération française de l’encadrement  
Confédération générale des cadre Auvergne-Rhône-Alpes 

ACOLATSE Erick x    

CARCELES Robert x    

CARUANA Laurent x    

GALLIEN Sylvie x    

GILBERT Madeleine x    

Union régionale de l’Union nationale des syndicats autonomes  
Auvergne-Rhône-Alpes 

HAMELIN Catherine x    

LELUC Gilles x    

MUSSET Sophie     

MYC Michel x    

Fédération syndicale unitaire Auvergne-Rhône-Alpes DI MARCO Anna x    

Union syndicale solidaires Auvergne-Rhône-Alpes 
MILBERGUE Denise x    

VELARD Patrick x    

 

Union régionale des associations familiales Auvergne-Rhône-Alpes VIGNAUD Béatrice x    

Caisses d’allocations familiales de la région Auvergne-Rhône-Alpes SERRE-CHAMARY René x    

Accord entre CARSAT Auvergne, CARSAT Rhône-Alpes  
et l’association régionale des caisses de MSA Auvergne-Rhône-Alpes 

JOUVE Henri 

x 
   

GROUPAMA Auvergne-Rhône-Alpes LAOT Patrick x    

Union régional de la Mutualité française Auvergne-Rhône-Alpes AUBRY Marc x    

Fédération hospitalière de France régional Auvergne-Rhône-Alpes Non désigné(e)     

Accord entre la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union française 
des retraités, UNIORPA, Union régionale des Fédération  

départementales Génération Mouvement les ainées ruraux et  
Fédération national des associations de retraités  

Auvergne-Rhône-Alpes 

AUSSEDAT Philippe 

x 

   

Accord entre le CREAI Auvergne et le CREAI Rhône-Alpes CLAVERANNE Jean-Pierre x    

URIOPSS Auvergne-Rhône-Alpes CHAPPELLET Jean x    

Union régionale SCOP et SCIC Auvergne et Rhône-Alpes BABOLAT Guy x    
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Association pour le digital en région Auvergne-Rhône-Alpes PROST Michel-Louis x    

Conférence des établissements publics de recherche  
en Auvergne-Rhône-Alpes 

PELLA Dominique 

x 
   

Accord entre les présidents de l’Université de Lyon, 
 de l’Université Grenoble-Alpes et l’Université Clermont Auvergne 

 et associés 

BERNARD Mathias     

MEZUREUX Nathalie x    

Non désigné     

Non désigné     

Section régionale FCPE, PEEP, UNAAPE, URAPEL  
Auvergne et Rhône-Alpes 

BENOIT Jean-Marie x    

GALLO Anaïck x    

SAGOT Fabrice x    

TORDJEMAN Zihar     

Association Lyon place financière et tertiaire VARICHON Béatrice     

CRAJEP Auvergne-Rhône-Alpes 
COURIO Valérie x    

MONNET Alexis x    

Union régionale des centres d’information sur les droits des femmes  
et des familles Auvergne-Rhône-Alpes 

BIN-HENG Maryvonne 

x 
   

Accord entre UNEF, AFEV, FAGE et UNI 
IMBERT Mélanie x    

BELLOUCHE Larbi     

Union régionale des fédérations laïques Auvergne-Rhône-Alpes QUADRINI Antoine x    

Accord entre le comité régional olympique et sportif Auvergne  
et le comité régional olympique et sportif Rhône-Alpes 

PLASSE Marie-Christine 

x 
   

Comité régional du tourisme Auvergne-Rhône-Alpes 
PESCHIER Rémi x    

VIGNAT Josette x    

Accord union fédération des consommateurs Auvergne et Rhône-Alpes POSSE Robert     

Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire 
MOYROUD Anne x    

VIARD Marcel x    

Conservateurs et professeurs de musées et Fondation du Patrimoine JACOMY Bruno x    

Syndicat des entreprises artistiques et culturelles MANOLOGLOU Antoine x    

Accord association sauve qui peut le court métrage,  
association Ardèche Images, EPCC, CITIA, association IMAGINOVE,  

association GRAC, association ACRIRA, association les Ecrans,  
association Plein champ et la Cinéfabrique 

MARTIN Gérard 

x 

   

Accord entre les associations de bibliothécaires de France Auvergne et 
Rhône-Alpes, associations des libraires d’Auvergne et de Rhône-Alpes 

MASSAULT Christian 

x 
   

Accord ARRAHLM, CNL, SOLIHA, EPL et UNPI 

ARGENSON Jean-Jacques x    

CANALES Marion     

GRATALOUP Sylvain x    

PATAT Salomé     

VENEL Anne-Laure     

Fédération des acteurs de la solidarité Auvergne-Rhône-Alpes BEDIAT Patrick x    
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Accord ATD Quart-Monde, union régionale des entreprises d’insertion 
Auvergne-Rhône-Alpes, secours populaire française Rhône-Alpes  

et Auvergne, délégation régionale du Secours catholique Auvergne  
et Rhône-Alpes 

GOUEDARD-COMTE Marie-Elisabeth 

x 

   

Mission régionale d’information sur l’exclusion CONDAMIN Yvon     

Association filière bois Fibois Auvergne-Rhône-Alpes BAREAU Anne-Marie     

Accord entre URAPEI Rhône-Alpes et Auvergne, direction régionale  
de l’APF Auvergne-Rhône-Alpes, Fondation Perce Neige,  

APAJH Auvergne-Rhône-Alpes 
PICCOLO Maël 

 

   

Association nationale des apprentis CADIOU Aurélien x    

Accord entre la Fondation OVE et Handi-Sup Auvergne THOMAZET Loïc     

Jeune chambre économique Auvergne-Rhône-Alpes 
BONNEFOY Thomas x    

CHAMBA Cécile x    

Union des fédérations Auvergne-Rhône-Alpes de protection  
de la nature 

EROME Georges x    

RESCHE-RIGON Frédérique x    

Fédération régionale Auvergne pour la protection de la nature  
et de l’environnement 

SAUMUREAU Marc 

x 
   

Ligue de coordination Auvergne-Rhône-Alpes de protection  
des oiseaux 

RIVIERE Elisabeth 

x 
   

Conservatoire d’espace naturels d’Auvergne AUBERGER Eliane x    

Fédération régionale des chasseurs d’Auvergne-Rhône-Alpes CERNYS Rémy x    

Personnalités qualifiées en lien avec l’environnement  
et le développement durable 

DESSEIN Aurélie x    

D'HERBOMEZ-PROVOST Sophie x    

GUIEAU Willy x    

VERDIER Jean-Louis x    

 
Personnalités qualifiées 

BARATAY Denis x    

BRUNO Marie x    

DOYELLE Manon x    

FAUREAU Bernard x    

GELAS Nadine x    

HABOUZIT Michel x    

MARGUIN Christophe x    



 

 

Vous souhaitez suivre l’actualité du CESER Auvergne-Rhône-Alpes,  
inscrivez-vous à notre newsletter sur 

 lettre.ceser@auvergnerhonealpes.fr 

ou retrouvez les informations sur le site internet  
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes :  

ceser.auvergnerhonealpes.fr 

 

Grégory MOREL 
gregory.morel@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 41 95 

Ingrid RANCHIN  

ingrid.ranchin@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 55 16 

 

Véronique MACABEO  

veronique.macabeo@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 47 44 

 

Benoit THIRION  

benoit.thirion@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 73 29 45 22 

Nancy PIEGAY 

nancy.piegay@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 40 44 
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59 Bd Léon Jouhaux – CS 90706 - 63050 Clermont-Ferrand Cedex 2 
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« Un mineur non accompagné est un enfant de moins de 18 ans, 
se trouvant hors de son pays, isolé et non accompagné par un 
adulte ayant autorité parentale ». 

Mais qui sont ces enfants ? Les connait-on véritablement 
au-delà des représentations qui nous en sont données ? 

Le Conseil Économique, Social et Environnemental Régio-
nal, deuxième Assemblée régionale, a choisi de s’intéresser 
à eux, à leurs parcours, à leurs espoirs comme aux difficul-
tés auxquelles ils sont confrontés.  

Cette contribution présente ainsi la situation de ces jeunes 
mineurs non accompagnés tant au niveau national que ré-
gional. Elle est construite à partir des exemples et témoi-
gnages qui ont été donnés au CESER ; elle s’accompagne 
d’un diagnostic de l’effectivité des droits de ces enfants et 
de leur mise en œuvre et application sur le terrain. 

MINEURS NON ACCOMPAGNES I ENFANCE I MIGRANT 
I ISOLEMENT I TRAUMATISME I AIDE SOCIALE À L’EN-
FANCE I CONSEIL DEPARTEMENTAL I INSERTION SO-
CIALE DES PERSONNES EN DIFFICULTE I SCOLARISA-
TION I REGION AUVERGNE RHONE ALPES 
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